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e bande de quatorze voleurs. 

CONSEILS GÉNÉRAUX. 

i session des Conseils généraux vient de finir, et il 
n, reste maintenant à jeter un coup-d'œil sur l'ensem-

WP de leurs travaux. Cet examen, au surplus, sera né-
ZVirement assez borné, car, en dehors des questions 
H intérêt local, qui forment toujours, et à juste titre, la 
rartie principale et essentielle de leurs délibérations, la 
nhiDart de ces Conseils, emprisonnés dans un délai évi-
dent insuffisant, n'ont pu aborder qu'imparfaitement, 

et sans en faire l'objet d'une solution définitive, les diverses 
Questions d'intérêt général soumises à leur appréciation, 
lien est une cependant qui paraît maintenant bien éclair-
cie et sur laquelle il serait inutile d'attendre de nouvelles 
lumières : nous voulons parler de la question relative au 
traitement des juges de paix. Tous les Conseils généraux 
se sont trouvés d'accord, à fort peu d'exceptions près, pour 
reconnaître que le mode actuel de rétribution des juges 
de paix n'est pas en harmonie avec la dignité de la jus-
tice, et qu'il conviendrait de substituer aux droits de va-
cation que perçoivent ces magistrats un traitement 
fixe et nécessairement supérieur à celui dont ils 
jouissent maintenant. C'est ainsi que , du jour où 
la question a été soulevée, nous l'avions nous-mêmes 
résolue; la magistrature, en effet, et surtout celle qui se 
résume dans la personne d'un seul homme, n'est forte et 
puissante qu'à la condition d'être respectée, et l'absence 
de tout soupçon de vénalité est seule de nature à inspirer 
le respect; on voit donc tout ce qu'il y a de dangereux et 
de contraire aux intérêts de la justice elle-même dans un 
svstème qui tend à placer incessamment une question 
d'argent entre le juge et le justiciable. Espérons que, 
sans plus tarder, M. le garde-des-sceaux convertira en 
projet de loi, pour la session prochaine, une réforme qui 
est devenue l'objet d'un vœu général et unanimement ex-
primé. Si des difficultés financières devaient venir se jeter 
a la traverse de la présentation d'un projet de loi; si le 
Trésor, qui ne veut jamais perdre ses droits, reculait à 
l 'idée du surcroît de dépense que la mesure proposée ren-
drait indispensable, nous répondrions d'abord que lors-
qu'il s'agit des intérêts et de la dignité de la justice, les 
questions d'argent ne doivent jamais entrer dans la ba-
lance ; plusieurs Conseils généraux ont d'ailleurs proposé 
une combinaison qui pourrait peut-être avoir pour avan-
tage de tout concilier ; ce serait de pourvoir à cette nou-
velle dépense par la perception, au profit du Trésor, d'un 
droit identique à celui qui, dans l'état actnel des choses, 
sort de la bouis9du justiciable pour entrer, sans intermé-
diaire, dans celle du juge : toutefois cette proposition 
demande examen, et il ne faudrait pas s'empresser de 
l'adopter sans en bien peser toutes les conséquences ; 
mais, au premier abord, on comprendrait difficilement 
que les justiciables pussent se plaindre de son adoption, 
pujsip'en réalité ils ne feraient que payer d'un côté ce 
qu'auparavant ils payaient d'un autre, ni plus, ni moins. 

Quelques Conseils généraux ne se sont pas bornés à ré-
pondre à la question précise et spéciale du ministre. Pla-
??s eu présence de l'institution des jug( s de paix, et appe-
ls par la force même des choses à se rendre un compte 
plus exact de la nature et de l'importance des services 
que \ on est en droit d'en attendre, ils se sont demandé 

u n y aurait pas lieu de déterminer, pour l'accomplisse-
ment de ces graves et difficiles fonctions, des conditions 
nécessaires d'aptitude et de moralité. Dans l'état actuel, et 

nais que pour des fonctions placées sur un degré bien 
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ec raison, rigoureuse et sévère, par une bizarrerie fâ-
euse et inexplicable elle abandonne au bon vouloir et 

fruit des bois, l'usage des eaux courantes, la hauteur des 
clôtures dans les villes et dans les faubourgs, les distan-
ces à garder entre les héritages pour les plantations d'ar-
bres de haute tige, les constructions susceptibles de nui-
re au voisin, les délais à observer pour les congés des lo-
cations et les paiemensde sous-locations, les réparations 
locatives, les obligations des fermiers entrans etsortans; 
tous ces points, disons-nous, signalés par M. le ministre 
de l'intérieur, ne sont pas résolus par la loi écrite, et les 
usages locaux tiennent, eu ce qui les concerne, la place 
de la loi. 

Consultés par M. le ministre sur le point de savoir s'il 
conviendrait, dans l'intérêt des services de l'administra-
tion et des Tribunaux, de recueillir et de réunir en un 
corps complet les usages auxquels se réfèrent les diver-
ses dispositions législatives, les Conseils généraux se sont 
trouvés divisés. Les uns, considérant le système de ren-
voi aux usages locaux comme contraire à la consolida-
tion de l'unité politique et législative de la France, ont 
été d'avis que, bien loin de donner plus de force encore 
à ces usages en les réunissant, il convenait de les abolir, 
et que le meilleur moyen d'en hâter l'abolition serait de 
les faire disparaître des moeurs en les vouant à l'oubli. Les 
autres entrevoyaient d'ailleurs dans un pareil travail, à 
raison de la multiplicité et du caractère variable des usa-
ges, des difficultés sans nombre et en quelque sorte insur-
montables. D'autres, enfin, se sont empressés d'adopter la 
proposition du ministre, de déterminer les moyens de ré-
diger un recueil d'usages, et même de voter des fonds 
pour l'exécution de ce travail, espérant fournir ainsi au 
gouvernement les élémens d'un Code général qui, après 
un temps donné, ferait disparaître les usages particuliers, 
et placerait le royaume dans une situation uniforme au 
point de vue de la loi. 

C'était là, à notre avis, le parti le plus sage qu'il conve-
nait de prendre, et ceux des Conseils généraux qui n'ont 
pas encore eu à se prononcer d'une manière définitive fe-
ront bien de suivre cet exemple. Sans doute, nous le re-
connaissons, il est à souhaiter que dans l'avenir les an-
ciens usages et les bigarruresqu'ils laissent subsister dans 
la législation puissent disparaître complètement et faire 
place à un système qui soit un et le même pour tous; 
mais ce ne saurait être là l'œuvre d'un jour ; pour faire, 
à cet égard, quelque chose de complet, il faudrait rema-
nier une partie considérable de la législation ; et personne, 
assurément, ne saurait, dans l'état de notre organisation 
législative, envisager sans crainte une pareille perspec-
tive. En attendant, les usages locaux subsistent, consa-
crés par la loi et applicables par les autorités administra-
tives et judiciaires. N'est-il pas dès lors utile de les préci-
ser d'une manière aussi nette que la loi elle-même, et 
bien loin de chercher à les faire oublier, ne faut-il pas au 
contraire les rappeler au souvenir de tous, puisque per-
sonne n'est censé les ignorer et qu'ils sont destinés à de-
venir la base et la règle d'un grand nombre de transac-
tions? C'est même en les précisant qu'on mettra le gou-
vernement en mesure de se livrer à un travail de compa-
raison aujourd'hui impossible , et qui sera le premier 
acheminement vers le but que chacun se propose ; mais il 
faut commencer par débrouiller le chaos. 

Les Conseils généraux ont eu également a s'occuper 
d'une question qui iutéresse au plus haut degré le présent 
et l'avenir de la propriété forestière. L'ordonnance de 1669 
prohibait les défrichemens ; la loi du 29 septembre 1791 
leva cette prohibition ; mais la liberté absolue accordée 
aux propriétaires ayant entraîné une diminution considé-
rable dans les produits forestiers, intervint la loi du 9 
floréal an XI, portant défense, pendant vingt ans, de défri 
cher sans l'autorisation du gouvernement, et le Code fo-
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restier de 1827 (art. 219) a maintenu pour vingt autres 
années les entraves apportées par la loi de l'an XI au libre 
exercice du droit de propriété. Dans trois ans la disposi-
tion transitoire de l'article 219 aura perdu sa puissance, 
et le gouvernement consulte pour savoir ce qu'il convient 
de lui substituer. 

Plusieurs systèmes se trouvent en présence : l'un qui 
consisterait à replacer la propriété forestière dans cet état 
de liberté absolue où se trouvent les autres propriétés; 
l'autre, qui maintiendrait, en leur imprimant un caractère 
définitif, les dispositions prohibitives du Code forestier 
Un troisième système enfin, qui laisserait subsister le statu 
quo, en renouvelant pour quelques années, et sauf à aviser 
plus tard, les prescriptions de la loi actuelle. C'est à ce 
dernier parti que, selon toute apparence, on finira par se 
ranger, et il nous paraît difficile qu'il en soit autrement. 
Rendre à la propriété forestière sa liberté absolue, ce se-
rait évidemment risquer de livrer à la dévastation et aux 
calculs intéressés et égoïstes des spéculateurs tous les mas-
sifs existant encore sur la surfacs du territoire, et que 
l'on peut considérer à juste titre comme des réserves in-
dispensables à l'industrie, à la marine, à la salubrité du 
climat, aussi bien qu'à la richesse et à l'ornement du 
pays ; ce n'est pas d'ailleurs à uae époque où l'on signale 
de tous côtés les résultats désastreux du déboisement 
qu'il pourrait être prudent d'ouvrir la porte à des abus 
qui rendraient le mal complètement irrémédiable. 

Et ceptniant, d'un autre côté, on ne peut méconnaître 
tout ce qu'il y a de sacré dans les droits de la propriété, 
et cela suffirait pour qu'on ne transformât pas, sans y 
être poussé par une nécessité impérieuse, en prescrip-
tions définitives et permanentes, des dispositions qui au-
raient un caractère exceptionnel au droit commun et at-
tentatoire au libre exercice de la propriété. Ce que l'on 
craint, après tout, c'est que les propriétaires forestiers ne 
se moutrent, par inintelligence ou autrement, mauvais 
ménagers de leurs biens et ne soient poussés à escompter 
l'avenir au profit du présent. Or, en pareille matière, 
l'intérêt général est trop intimement lié à l'intérêt privé 
pour qu'il ne lui soit pas permis d'en réprimer les écarts 
et de lui demander des garanties. Mais qu'il arrive un 
moment cù l'intérêt privé devienne une garantie suffi-
sante de la conservation des bois, et l'on comprend tout 
ce qu'une exception au droit commun aurait alors d'inu 
tile, et conséquemment d'inique et de vexatoire. Le ré-
gime actuel du Code forestier suffit pour parer aux ap-
préhensions du présent, et il réserve sagement l'avenir 
Mieux vaut donc le conserver, sauf à lui faire subir, s'il y 
a lieu, dans l'intérêt de la propriété et des garanties 
qu'elle est en droit d'exiger, surtout lorsqu'on lui de-

mande des sacrifices, les modifications qu'une pratique 
ancienne et la marche du temps auraient rendu néces-
saires. 

Nous passerons rapidement sur plusieurs autres ques-
tions qui, chaque année, se reproduisent à l'ordre du jour 
des Conseils généraux sans jamais y recevoir de solutions 
définitives. Telle est, par exemple, la proposition relative à 
l'embrigadement des gardes champêtres. Quelque opi-
nion que l'on se fasse sur le système proposé par M. de 
Saint-Priest, il est un point dont tout le monde convient, 
c'est que l'organisation des gardes champêtres est enta-
chée d'un vice radical, auquel il importe de trouver un 
remède. Pour nous, nous l'avons déjà dit, ce remède est 
simple ; la nomination par le préfet, sur la présentation 
du maire ; la fixation d'un traitement suffisant pour que 
le garde puisse vivre de sa fonction, sans être obligé de 
demander à la prévarication un supplément de salaire ; 
l'obligation imposée aux gardes, de justifier d'une dose 
d'intelligence et de moralité suffisantes pour l'exercice 
d'une mission parfois difficile à remplir; telles sont, avant 
tout, les garanties que réclament l'intérêt de la justice et 
celui de la propriété rurale. —Et nous ne voyons rien là 
qui puisse être de nature à compromettre ni diminuer, 
comme paraissent le craindre certains Conseils généraux, 
l'action ni l'importance de l'autorité municipale. 

La proposition de M. d'Angeville sur l'Irrigation est 
égalementtoujours pendante, et nousconcevons que certains 
Conseils hésitent à ajouter encore à la loi, déjà si largement 
appliquée, d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
un nouveau principe d'application. C'est avec timidité aussi 
que les Conseils envisagent et décident les questions qui 
se rattachent à l'extinction de la mendicité et aux enfans 
trouvés. Il seraità souhaiter néanmoius que sur des points 
anssi essentiels l'Administration fût promptement mise à 
même d'arriver à une solution depuis si longtemps atten-
due. 

L'article 9 de la loi sur la police de la chasse a réservé 
aux préfets le droit et le devoir de prendre certains arrê-
tés sur l'avis des Conseils généraux. Ces Conseils ont 
donc eu cette année à exécuter pour la première fois les 
prescriptions de la loi, et à déterminer l'époque de la 
chasse des oiseaux de passage et les procédés de cette 
chasse; le temps pendant lequel il sera permis de chasser 
le gibier d'eau, les espèces d'animaux malfaisans ou nui-
sibles que le propriétaire ou fermier pourra détruire en 
tout temps sur ses terres, et les conditions de l'exercice 
de ce droit; mais ces mesures réglementaires ont dû seules 
faire l'objet de leur examen. Voici donc la loi complétée et 
pourvue de tous les règlemens et instructions accessoires 
destinés à en faciliter l'application : c'est maintenant aux 
Tribunaux qu'il appartient d'aviser à ce que cette loi, utile 
dans son principe, et qui doit être féconde dans ses résul-
tats, ne marche pas, par l'usage exagéré qui en serait fait, 
au-delà ou au rebours du but raisonnable que le législa-
teur s'est proposé. 

Au nombre des vœux exprimés par les Conseils géné-
raux, il en est un que nous ne saurions passer sous si-
lence; c'est celui qu'ont provoqué les discussions récen-
tes et passionnées sur la liberté d'enseignement. Ceux des 
Conseils qui ont examiné cette grave question se sont pro-
noncés d'une manière plus ou moins énergique en faveur 
du projet amendé par la Commission de la Chambre des 
députés, en manifestant le désir que l'instruction publique, 
tout en conservant un caractère moral ei religieux, restât 
confiée à l'Université sous la surveillance du gouverne-
ment, et que cette surveillance s'exerçât sur tout établis-
sement dans lequel se donnerait l'enseignement public, 
quels que fussent d'ailleurs les caractères de cet établis-
sement, laïque ou religieux. Tels sont, ainsi qu'on le sait, les 
principes qui, dès l'origine de la lutte, ont été défendus 
dans ce journal; nous n'y reviendrons donc pas aujour-
d'hui; mais il suffisait que quelques Conseils généraux eus-
sent tenu à honneur d'exprimer leur opinion pour qu'il fût 
de notre .devoir de le constater. 

Nous aurions pu signaler aussi les vœux émis au sujet 
de la réforme du système hypothécaire; mais c'est là une 
question trop grave pour être traiiée incidemment. M. le 
ministre de la justice a d'ailleurs publié récemment à cet 
égard des documens d'un haut intérêt, et qui feront in-
cessamment de notre part l'objet d'une appréciation 
approfondie. 

14 juin 
Varé, 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (4" chambre). 

(Présidence de M. de Glos. ) 

Audiences des 9, 10 et 17 août. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 
1843, a repoussé la demande en garantie de 1 
dans les termes suivans : -

» Attendu que le Code civil, dam l'article 1792, a posé 
les cas spéciaux de responsabilité qui pèsent sur l'architecte 
à raison" de sa quaiitéet du genre de connaissances spéciales 
qu'il doit avoir, et par suite desquelles le propriétaire est 
autorisé à s'en rapporter k lui ; que ces cas sont restreints à 
ceux qui tiennent au vice de la construction et au vice du sol, 
vices que l'architecte, en raison des fonctions qui lui sont 
confiées, devait éviter, ou auxquels il devait remédier ; que 
dans ces circonstances il y a de sa part un véritable quasi-
délit, dont il doit être responsable; 

» Attendu que les dispositions des lois relatives aux rap' 
ports du voisinage, qui sont réglés par les articles 663 pour 
!a hauteur des murs mitoyens, et 667 pour la hauteur des 
jours, sont des lois générales que personne n'est censé igno-
rer ; que la construction que Varé faisait élever sur son ter-
rain à moins de 32 décimètres du terrain voisin, ne pouvait 
être percée de vues droites ; que c'est donc lui seul, comme 
conséquence de l'usage qu'il a fait de sa propriété, qui doit 
en être responsable, à moins qu'il ne prouve que c'est à 
l'instigation et sur les conseils d'un autre que la construc-
tion a été placée à l'endroit spécial où elle est élevée. » 

Suivent des motifs tirés des faits pour établir que 
M. Varé a connu et approuvé le vice de la construction. 

M. Varé a fait appel de ce jugement; M" Paillet, son 
avocat, après avoir repoussé les faits établis par les pre-
miers juges, a soutenu en droit les principes qui sont re-
produits dans l'arrêt dont nous donnons le texte. 

Dans l'intérêt, de M. Lortias, intimé, Mc Caubert, son 
avocat, a soutenu et développé le système du jugement at-
taqué. 

Mais la Cour, après avoir entendu les parties en per-
sonne, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que les dispositions de l'article 1792 du Co-
de civil ne sont qu'indicatives de certains cas de responsa-
bilité qui peuvent peser sur les architectes; qu'elles ne dé-
rogent pas aux principesgénéraux posés par les articles 1382, 
1383, 1991 et 1992 du Code civil; 

» Que, d'après ces articles, l'architecle ou entrepreneur, 
mandataire du propriétaire, chargé, moyennant salaire, de 
lui élever des constructions conformes à la fois aux règles de 
l'art et aux prescriptions delà loi, est responsable de toute 
faute et de toute négligence dans l'accomplissement de son 
mandat, et notamment du dommage qui peut résulter pour 
le propriétaire de l'inobservation des lois et règlemens sur le 
voisinage; 

i Considérant queLortias ne justifie pas que les fautes de 
construction doivent être.imputées à la volonté du proprié-
taire, ni avoir donné à celui-ci les avertissemens propres à 
l'éclairer; 

» Infirme ; au principal, condamne Lortias à payer à Varé 
6,000 francs de dommages-intérêts. » 

DE VOISINAGE. — RES-

COUR ROYALE DE LYON (4' chambre). 

( Présidence de M. Rieussec. ) 

Audience du 9 juillet. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES. — TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ. — 

OBLIGATIONS DE L'ASSURÉ. 

La clause par laquelle une partie contractant avec une so-
ciété d'assurance en commandite, agrée sa transformation 
en société d'assurance anonyme, n'est pas obligatoire, si le 
capital social de la nouvelle société est inférieur à celui de 
l'ancienne. 

Le 20 décembre 1839, les sieurs Gerboud et Prost si-
gnèrent avec la compagnie contre l'incendie dite l'Im-
mortelle, une police d'assurances. L'article 20 portait : 
« L'assuré, dans le cas où la compagnie serait convertie 
en société anonyme, consent à rentier accomplissement 
de la présente police, et déclare à l'avance agréer la nou-
velle constitution, comme lui étant agréable. » 

Le changement que faisait pressentir cette clause ne 
tarda pas à se réaliser ; une ordonnance royale, en date 
du 7 novembre 1841, autorisa la compagnie anonyme 
d' assurances contre l'incendie le Palladium aux lieu et 
place de l'Immortelle. 

Le 21 décembre 1841, les agens du Palladium ayant 
réclamé aux sieurs Gerboud et Prost la somme de 80 fr. , 
montant de deux annuités échues de leur contrat d'assu-
ranc.s, ceux-ci résistèrent, se prétendant déliés de leurs 
eugagemens par la diminution du capital social de la nou-
velle société, qui n'était que de 2 millions , tandis que le 
fonds social de l'Immortelle leur avait été présenté comme 
étant d'une valeur de 10 millions Une instance s'engagea 
devant la 1" chambre du Tribunal civil de Lyon, qui 
rendit, le 18 février 1843, la décision suivante : 

« Attendu que dans la convention verbale d'assurance en-
tre les sieurs Gerboud et Prost et la compagnie l'Immortelle 
n était stipulé que !a société en commandite qui assurait se-

ARCHITECTE ENTREPRENEUR. — LOIS 

PONSABILITÉ. 

L'architecte ou entrepreneur est responsable non seulement du 
dommage résultant de l'inobservation des règles de l'art 
mais encore de celui qui peut résulter pour le propriétaire 
de l'inobservation des lois et règlemens sur le voisinage. 

M. Lortias, architecte et entrepreneur de maçonnerie, 
a été chargé par M. Varé d'élever des constructions sur 
un terrain situé à Paris, rue Basfroid, 38 ; ces construc-
tions une fois élevées, une dame Clément, propriétaire de 
la maison du numéro 36, s'est plainte de ce que le mur sé-
paratif des deux propriétés n'avait pas, du côté de M. 
Vare, la hauteur légale, et qu'en outre les constructions 
avaient été élevées à la distance d'un mètre et quelques 
centimètres seulement avec sept jours donnant vue droite 
sur sa propriété; les faits par elle reprochés à son voi-
sins avaient pour eux d'être incontestables; aussi le débat 
qui s'est élevé à leur occasion n'eut-ii d'intérêt qu'entre 
M. Varé le propriétaire et M. Lortias l'architecte et en-
trepreneur appelé en garantie. 

Devant le Tribunal de ta Seine, M. Varé, assigné par 
Mme Clément, pour avoir à donner au mur de séparation 
la hauteur prescrite par l'article 663 du Code civil, et pour 
avoir à supprimer ou à reculer à la distance voulue par 
l'article 678 du même Code, les jours par lui ouverts dans 
son bâtiment, demande, de son côté, contre M. Lortias, 
des donimpges-inlérêts à fixer por experts, pour faire face 
aux frais de démolition et reconstruction à la distance 
voulue. 

rait, changée en compagnie anonyme ; 
» Que le changement ne pouvait être fait qu'en substituant 

une autre dénomination à celie d'Immortelle, prise par la so-
ciété en commandite; qu'ainsi l'assuré ne peut se prévaloir 
de ce changement pour se prétendre délié de ses engage' 
mens ; 

» Attendu, quant à la substitution d'un capital social de 
deux millions à un de dix, que cela est sans importance, et 
que la société anonyme régulièrement organisée présenteplus 
de sûretés aux assurés que celle qu'ils avaient d'abord choi-
sie; que la société le Phénix, à laquelle les associés ont eu 
recours, n'annonce aucun capital social sur sa police; ce qui 
n'a pas arrêté la confiance des défendeurs; 

• Attendu enfin que la substitution de la compagnie du 
Palladium à celle de l'Immortelle a été prévue par les par-
ties, faite de bonne foi, sans préjudice pour les assurés et 
qu'il est justifié que ceux-ci en ont été régulièrement avertis; 

« Par tous ces motifs, le Tribunal condamne les sieurs 
Gerboud et Prost à payer la somme de 80 francs pour deux 
annuités d'assurance

a
échues le 21 décembre 1841 de la po-

lice verbale d'assurance du 20 décembre 1839, avec intérêts 
de droit et dépens. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant (plaidans, 
M*s Desprez et Juif) : 

« Attendu qu'en matière d'assurance la police qui inter-
vient entre l'assureur et l'assuré forme entre eux lo contrat 
qui fixe leurs obligations réciproques, et qu'il doit être fidè-
lement excécuté ; 

•Attendu qu'il résulte de la convention verbale d'assurance 
consentie le 20 décembre 1839 entre les sieurs Gerboud et Prost 
et la compagnie d'assurance l'Immortelle, formant alors une 
société en commandite par actions ; que la capital social était 
de 10 millions de francs, et que c'est sur la foi de l'existence 
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de ce capital, destiné à couvrir tous les sinistres qui pou-
vaient survenir, que les sieurs Gerboud et Prost se sont dé-
cidés à se faire assurer par cette compagnie ; 

» Attendu que plus tard la société en commandite l'Im-
mortelle s'est'transformée en société anonyme sous le nom de 
Palladium, et que son existence a été autorisée par une or-
donnance royale du 7 novembre 1841 ;. 

» Attendu que cette nouvelle société s'est constituée non 
plus avec le capital de dix millions, mais seulement avec un 
capital de deux millions représenté par deux mille actions de 
i,000 francs chacune, ce qui prouve que le capital de dix 
millions n'était pas un capital réel, mais fictif; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 9 des statuts de la 
société ie Palladium, sur les deux millions de francs, capital 
de la compagnie, 200 francs seulement par action devaient 
être versés dans le mois qui a suivi la date de l'ordonnance 
royale qui a autorisé l'existence de cette société ; de telle sorte 
qu'il ne paraît pas que la société ait mis en caisse, pour ga-
rantie des sinistres, une somme p'us forte que celle de 
400,000 francs; 

» Attendu qu'à la vérité les actions présentent une valeur 
de deux millions, mais que cette valeur ne peut être consi-
dérée comme réelle qu'eu admettant que les deux mille ac-
tions aient été négociées ; qu'elles l'aient été à des personnes 
solvables, et qu'elles puissent être vendues à leur valeur no-
minale en cas d'insolvabilité des porteurs d'actions ; 

» Attendu que dans la cause actuelle, en admettant même 
que le capital réel delà société le Palladium fût de deux mil-
lions, il serait d'un cinquième seulement de celui de la so-
ciété l'Immortelle, par laquelle les sieurs Gerboud et Prost 
se sont fait assurer, et qu'ainsi la société le Palladium n'of-
frant plus la même garantie que la société l'Immortelle, les 
sieurs Gerboud et Prost ne peuvent être contraints par la so-
ciété le Palladium à exécuter les engagemens qu'ils avaient 

contractés avec la société l'Immortelle ; 
» Aitendu que s'il faut se montrer sévère relativement à 

l'exécution des contrats, c'est surtout avec des sociétés par ac-
tions, qui, en publiant de brillans prospectus, appellent la 
confiance publique, que trop souvent ensuite elles n'ont pas 
justifiée; 

» Par ces motifs, 
» La Cour, faisant droit à l'appel interjeté par les sieurs 

Gerboud et Prost, met au néant le jugement du Tribunal de 
première instance de Lyon, du 18 février 1843 ; émendant, 
décharge les siems Gerboud et Prost des condamnations 
contre eux prononcées; et statuant sur leur demande recon-
ventionnelle, déclare résiliée la police verbale du 20 décem-
bre 1839 ; condamne la société le Palladium aux dépens. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

témoin. Il le conduisit à ses frais à Alger, à Oran, à Mar-

seille. C'est dans cette ville qu'il trouva la mort. Aussi-

tôt après ce fatal événement, le bruit se répandit à Mar-

seille, et se propagea en Corse, que mon malheureux 

oncle avait éié lâchement trahi par son témoin. La con-

duite de Casabianca confirma ces rumeurs populaires. 

Après sa sortie des prisons d'Aix, où il avait été détenu 

comme témoin du duel, il revint à Corte. Il en était parti 

pauvre ; à son retour il ouvrit un café, et le meubla avec 

magnificence. Quoique nous eussions payé tous les frais 

de sa détention à Aix, il ne vint pas même nous remer-

cier -, il évitait avec soin de s'approcher de notre maison, 

et à mon tour, je me tenais éloigné de son café. Le 9 dé-

cembre, je devais aller au tir avec M. César Vanucci. En 

passant sur la place Paoli, nous entrâmes dans un café-, 

M. Vanucci y engagea une partie. Je l'attendais en me 

promenant sur la place. Tout à coup paraît Casabianca : 

il s'approche de moi, et me regarde d'un air menaçant en 

agitant sa canne. 

Je me contins, quoique avec peine, et, pour l'éviter, je 

rentrai dans le café. J'y demeurai un quart-d'heure. La 

partie de M. César Vanucci durait toujours. Je lui dis que 

j'allais me rendre sur la place de l'église, où il serait venu 

me rejoindre. Je croyais Casabianca déjà loin-, mais lors-

que je descendais vers la place de l'église, j'entends mar-

cher avec bruit derrière moi; c'était Casabianca qui s'a-

vançait la canne levée : il n'était qu'à deux pas de dis-

tance. Je reconnus son bâton pour une canne à épée que 

Casabianca portait habituellement; craignant et pour mes 

jours et pour mon honneur, je m'armai d'un pistolet et je 

le déchargeai en le dirigeant sur le bras qui tenait le bâ-

ton pour détourner le coup suspendu sur ma tête. Je pris 

aussitôt la fuite. 
Après cet interrogatoire, le premier témoin est intro-

duit; c'est l'huissier Casabianca. Tous les regards se tour-

nent vers lui. C'est un homme d'une soixantaine d'années; 

ses cheveux sont éclatans de blancheur ; il 

de 5 francs que j'avais jetée en l'air avait été fabriquée 

d
?
avana et qu'elle présentait une double tête pour assu-

rer au général l'avantage de tirer le premier. 
Je méprisai ces rumeurs; mais quoiqu'elles n eussent 

L A/nronairéeB Par la famille du commandant, je ces-point été propagées par 

sai tout rapport avec elle 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Juchereau de Saint-Denis. 

Audience du 26 août. ' 

DUEL. »- TENTATIVE DE MEURTRE SUR LA ' PERSONNE D'UN DES 

TÉMOINS DU DUEL. 

On n'a pas oublié les détails du duel funeste qui eut lieu 

le 18 janvier 1842, entre le général Levasseur et le com-

mandant Arrighi. et dans lequel ce dernier fut tué d'un 

coup de pistolet. A la suite de ce duel le général Le-

vasseur et les quatre témoins du duel furent traduits de-

vant la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône. Ils furent 

acquittés. (Voir la Gazette des Tribunaux des 14 et 15 

mars 1842.) 
Le procès dont était saisi aujourd'hui le jury delà Corse 

était un dernier épisode de la lutte dans laquelle le com-

mandant Arrighi perdit la vie. Un neveu du commandant 

était accusé de tentative de meurtre sur la personne d'un 

des témoins du duel, qu'il accusait d'avoir trahi son oncle 

dans les préparatifs du combat. 

La nature de l'accusation, le nom de l'accusé, la posi-

tion de sa famille, expliquent l'empressement de la foule 

qui s'agite dans la vaste enceinte de la salle des assises. 

On remarque plusieurs dames élégantes dans les tribunes. 

A dix heures les magistrats montent sur leurs sièges. 

Les fonctions du ministère public sont remplies par M. 

Levie, substitut du procureur-général. Mes Casabianca et 

Suzzoni occupent le banc delà défense. 

L'accusé est un jeune homme de vingt-huit à trente ans, 

d'une physionomie douce et distinguée. Il est entièrement 

vêtu de noir; un crêpe entoure son chapeau. Neveu du 

commandant Arrighi, il vient de perdre un autre de ses 

oncles, le lieutenant-colonel Arrighi, qui commandait la 

place de Blidah, et qui, se trouvant en congé dans son 

pays natal, a succombé, il y a une quinzaine de jours, à 
une attaque d'apoplexie foudroyante. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu : 

Par arrêt, en date du 27 janvier 1844, le nommé Arrighi 
(Mathieu), a été renvoyé pardevant la Cour d'assises du dé-
uaitement de la Corse, séant à Bastia, sous l'accusation du 
crime de tentative de meurtre, commis le 9 décembre 1843 
sur la personne de Casabianca (1), dans les circonstances sui-

vantes : . ■ 
L'accusé Mathieu Arrighi avait montré une grande froideur 

à l'huissier Casabianca depuis le malheureux duel où suc-
comba le commandant Arrighi, dont Casabianca avait été le 

témoin. 
Ce sentiment de froideur aura sans doute été transformé en 

haine par des propos imprudens, qu'on n'aura pas manqué 
de tenir sur la conduite de l'huissier Casabianca lors de ee 

combat singulier. 
Cette haine ne devait malheureusement [éclater que trop 

tôt. 
Le 9 décembre 1843, l'huissier Casabianca se promenait 

une canne à la main sur la place Paoli à Corte, où il atten-
dait une personne à laquelle il devait notifier un jugement, 
lorsque tout à coup l'accusé survint, et disparut presque 

aussitôt. 
Un instant après, Casahianca entra dans un mggasin, dont 

la porte donne sur la place Paoli. Une demi-heure s'était à 

peine écoulée, que Mathieu Arrighi reparut sur cette même 
place, ayant l'air vivement préoccupé. 

Sur ces entrefaites, Casabianca quitta le magasin, la canne 
levée, la faisant tourner dans sa main avec une certaine viva-
cité. Il descendait la rampe qui, de la place Paoli, conduit à 
la place Mancini, lorsqu'il rencontra l'accusé Mathieu Arri-
ghi. Aussitôt celui-ci, soit qu'il prit pour une menace l'atti-
tude de Casablanca, soit qu'il no pût à sa vue maîtriser son 
ressentiment, tira de dessous sa redingote un pistolet qu'il 
déchargea presque à bout portant sur Casabianca. 

Atteint grièvement près du coude du bras droit, Casabianca 
s'écria : « Malheureux ! que t'avais-je fait ? » 

Malgré les soins assidus et éclairés des hommes de l'art, 
la balle n'a pu être extraite que dix jours après.... 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 

qui s'exprime avec une égale facilité dans les langues 

française et italienne. 
M. le président : Le 9 décembre dernier, vous avez ti-

ré un coup de pistolet sur la personne de l'huissier Casa-

bianca. Dites-nous quels sont les motifs qui vous ont dé-

terminé à commettre ce crime? — R. J'ai toujours consi-

déré, et je considère encore l'huissier Casabianca comme 

la cause de la mort du commandant Arrighi, mon oncle. 

Ce dernier avait résolu d'engager un combat à mort avec 

le général Levasseur, de qui il prétendait avoir reçu les 

plus graves offenses, sans vouloir toutefois nous les ex-

pliquer. Nous fîmes tous nos efforts pour le dissuader de 

ce projet • il repoussa nos prières. Il fit choix de l'huissier 

Casablanca, ancien militaire, et son oncle à la mode de 

Bretagne pour l'accompagner partout et lui servir de 

Ml Ce Casabianca n'a de commun que le nom avec la fa-

mille à laquelle appartient l'honorable défenseur. 

porte une 

épaisse royale également blanche, et s'exprime ainsi : 

Je me trouvais en 1841 à Paris pour mes affaires; j'y 

rencontrai le commandant Arrighi, mon parent, que j'avais 

toujours beaucoup affectionné; il me parla de sa querelle 

avec le génaral Levasseur, son ancien colonel, et du pro-

jet qu'il avait conçu de le contraindre à un combat sin-

gulier. C'était dans ce but qu'il avait demandé et obtenu 

sa retraite. Il me pria de lui servir de témoin. J'acceptai, 

avec l'intention et l'espoir d'empêcher que ce duel n'eût 

des conséquences funestes. 
Le commandant Arrighi écrivit plusieurs lettres au gé-

néral Levasseur, qui faisait partie de l'armée d'Afrique. 

Ne recevant pas de réponse satisfaisante, Arrighi résolut 

d'aller à la rencontre de son adversaire. Nous partîmes 

tous deux pour l'Algérie. Nous arrivâmes à Oran. Arrighi 

se rendit aussitôt au domicile du général ; ils convinrent 

de se battre le lendemain, mais quelques heures après 

nous fûmes entourés de gendarmes et arrêtés. Le capi-

taine qui les commandait nous déclara que, par ordre du 

général Lamoricière, nous devions quitter Oran à l'ins-

tant même; il était chargé de nous escorter jupqu'au lieu 

de l'embarquement. 

Arrighi était exaspéré, dans la conviction que le géné-

ral Levasseur avait, pour se soustraire au duel, provo-

qué cette mesure. Il demanda au capitaine de gendarme-

rie une demi-heure pour faire ses préparatifs. Ce délai 

lui fut accordé. Pour aller à son logement prendre ses ef-

fets, le commandant Arrighi passa devant l'hôtel du géné-

ral Lamoricière, et s'y introduisit brusquement. Il y avait 

une nombreuse réunion. Arrighi aperçoit le général Le-

vasseur, se dirige vers lui, l'accoste, et lui porte plusieurs 

àoups de cravache. On le saisit et on l'entraîne. Je le «uis 

c Alger. Là, pendant quatre mois. Arrighi ne cessa d'é-

crire au général qu'il l'attendait dans cette ville ; ses let-

tres demeurèrent sans réponse. Fatigué de ces retards, il 

finit par lui annoncer qu'il rentrait en Corse ; mais qu'il 

serait toujours prêt, au premier avis, à aller le rejoin-

dre. 
Vers la fin de décembre 1841, le général donna ren-

dez-vous au commandant Arrighi à Marseille. Je l'ac-

compagnai de nouveau dans ce voyage. J'eus plusieurs en-

treliens avec les témoins du général, pour régler les con-

ditions du duel. Le commandant avait laissé le choix des 

armes à son adversaire, qui avait déclaré vouloir se bat-

tre au pistolet. Ses témoins insistaient pour que l'on tirât 

à une distance de trente pas. Arrighi et moi nous nous y 

opposâmes. Nous savions que le général était très habile 

au tir du pistolet, et qu'il n'avait cessé de s'exercer de-

puis le commencement de la querelle, tandis que le com-

mandant ne savait point tirer. Celui-ci exigeait que l'on 

fît feu de trois à six pas de distance, les témoins du gé-

néral s'y refusèrent formellement. 

Cependant la police avait été avertie de nos projets, et 

nous étions rigoureusement surveillés. Je croyais que le 

duel n'aurait point lieu, lorsque deux nouveaux témoins 

se présentèrent chez le commandant Arrighi au nepa du 

général, et débattirent avec lui les conditions. On fixa la 

distance à dix pas militaires, et l'on convint de se re-

trouver le lendemain, sur la route d'Aix. 

A l'heure indiquée , j'allai prendre un fiacre ; j'y 

montai avec le commandant et M. le capitaine Peretti, son 

second témoin. U était dix heures du matin. Dès que nous 

eûmes dépassé la porte d'Aix, je remarquai plusieurs 

gendarmes à cheval qui nous devançaient. Je pensai 

que c'était pour empêcher leduel; nous ne tardâmes point 

à ê'.re rejoints par le général et ses deux témoins. Nous 

nous arrêtâmes dans une campagne qui n'était qu'à une 

petite distance de la route. Tout se passa avec une extrê-

me loyauté. Les témoins du général et moi nous chargeâ-

mes les pistolets. Aucune parole ne fut échangée entre 

l^s deux adversaire, qui se tenaient à l'écart. Nous mesu-

râmes la distance; elle n'était que de six mètres environ. 

D'après les conventions arrêtées la veille, je pris une 

pièce de 5 francs et la jelai en l'air. Le général dit : Tête. 

Il avait deviné, c'était à lui à tirer le premier. On se plaça 

de part et d'autre. Le commandant Arrighi se tenait effa-

cé, présentant le côté droit au général qu'il regardait fixe-

ment et d'un oeil impassible. Le général ajusta lentement; 

il ne tira qu'après avoir visé pendant quatre minutes. A 

l'explosion, Arrighi fit un mouvement imperceptible. Je 

m'approchai de lui : « Commandant, m'écriai-je, voulez-

vous tirer? » Il ne me répondit pas; il restait debout, im-

mobile, les yeux hagards. Tout à coup des flots de sang 

s'échappent do sa bouche; il tombe la face contre terre; 

il était mort. La balle l'avait atteint au bras droit, et s'é-

tait enfoncée dans la poitrine. 

(Le témoin, en prononçant ces mots, se lève, et avec 

une pantomime expressive, reproduit l'attitude et les ges-
tes de la victime. Il continue ainsi: ) 

Je demeurai comme frappé par la foudre. Avant même 

que j'eusse rendu les derniers devoirs à mon malheureux 

parent, j'étais arrêté et conduit dans les prisons d'Aix. 

Je fus renvoyé, avec le général et les trois autres témoins, 

devant la Cour d'assises. Nous fûmes acquittés. En arri-

vant à Corte, je me rendis chez le sous-préfet, parent du 

défunt. J'y rencontrai Mathieu Arrighi, et je l'embrassai 

en pleurant; mais bientôt j'appris que les bruits les plus 

calomnieux et les plus extravagans circulaient sur mon 

compte ; on prétendait que je m'étais laissé gagner par le 

général, que j'avais reçu tantôt 150,000 francs, tantôt 

100,000, tantôt 50,000. Enfin l'on réduisit le chiffre à 
12,000 francs, mais l'on ajoutait que le général s'était 

chargé de l'éducation de mon fils. On disait que la pièce 

Je ne doute point que ces bruils n'aient été rapportés a 

Mathieu Arrighi et qu'ils n'aient été la cause de 1 attentat 

dont il s'est rendu coupable, car je n'avais jamais eu au-

cun démêlé avec lui. Dans ce malheureux duel, je n ai 

fait que suivre aveuglément la volonté du commandant 

Arri"hi, ainsi que me l'avait expressément recommande 

le lieutenant colonel dont je regrette vivement la perte 

inopinée. S'il avait été ici, je l'aurais pris pour juge entre 

mes accusateurs et moi. , 

Le 9 décembre, je devais, en ma qualité d'huissier, no-

tifier un jugement au portier-301 s'gtie de la citad lie de 

Corte. Je ne le rencontrai point dans son iogement. On 

m'avait recommandé de lui remettre la copie en propres 

mains. Je me promenai en l'attendant sur la place Paoli. 

Mathieu Arrighi s'y promenait aussi. Dès qu'il m'aperçut, 

il s'éloigna précipitamment et se dirigea vers sa maison. 

J'entrai dans le magasin du sieur Prigiom, où je restai en-

viron un quart d'heure. Je venais à peine d'en sostir et je 

m'acheminais du côté de la citadelle, lorsque j'entendis 

derrière moi un coup de pistolet et que je me sentis frap-

per au coude. Je me retournai et j'aperçus Arrighi qui 

fuyait. Je m'écriai : « Malheureux! que t'avais-je fait? » 

Je serais tombé si je ne m'étais appuyé sur ma canne. Oa 

vint à mon secours et l'on me conduisit chez moi. J'ai été 

malade pendant trois mois et je ne puis même aujourd'hui 

faire librement usage de mon bras. 

Répondant à diverses interpellations du président, le 

témoin présente un bâton d'une grosseur ordinaire qu'il 

dit être celui dont il était porteur le jour de l'événement. 

Vaccusè : Monsieur le président, ce bâton n'est^ point 

celui qu'avait alors le plaignant : c'était une canne à épée 

beaucoup plus giosse, et gardée d'un pommeau en ivoire. 

L'huissier Casabianca avoue qu'il a en son pouvoir la 

canne dont parle l'accusé ; mais il persiste à déclarer que 

ce n'était point celle dont il était muni le 9 décembre. 

M. le président : Témoin, le juge instructeur, lorsqu'il 

vous a interrogé, ne vous a-t-il point demandé voire canne 

pour servir de pièce de conviction, et n'avez-vous point 

refusé de la lui présenter ? 

Le témoin : Cette demande m'a été faite. J'ai réponiu 

que j'y aurais adhéré pourvu que je fusse assuré de la 

restitution. 

M. le président : Vous savez bien que la justice répond 

des objets qu'on lui confie. Voici au surplus une lettre 

écrite par le juge instructeur de Corte à M. le procureur-

général, qui confirme le refus de Casabianca. Ce magis-

trat ajoute qu'il en a conclu que c'était une canne à épée, 

Le greffier donne lecture de cette lettre. 

M. le président : Témoin, vous déclarez que vous n'a 

vez fait aucun mouvement avec votre bâton; cependant 

dans l'une de vos dépositions écrites, vous avez dit que 

vous aviez l'habitude de faire le moulinet, qu'il était pos-

sible dès lors que vous eussiez fait ce geste ; mais que 

vous n'aviez jamais eu l'intention ni d'attaquer ni d'insul-

ter Matthieu Arrighi. 

•Le témoin : Je n'ai ainsi déposé que par complaisance 

et sur les pressantes sollicitations d'un prêtre, mon neveu, 

qui depuis est parti pour l'Amérique. 

M. Maniez, conseiller : Témoin, êtes-vous sûr qu'en 

vous voyant la première fois Arrighi ait quitté la place 

Paoli pour se rendre daus sa maison ? 

Le témoin : J'affirme que c'est la direction que je lui ai 

vu prendre, sans que je puisse savoir s'il a été chez lui ou 

ailleurs. 

M' Casabianca, vivement : Témoin, cette assertion est 

grave ; elle tend à établir la préméditation. Usera démon-

tré par la déposition des autres témoins à charge, qu'Ar-

righi est rentré au café, et n'en est sorti qu'au moment où 

vous rencontrant de nouveau et menacé de votre bâton 

il a fait feu sur vous. 

us, KI avau un pommeau ci une ennU, ?V oul était . 

M. le président'rappelle (tolti^**^^ 
Une discussion s'engage sur l'identité A Tats - ' 
Le témoin soutient que c'était une can - t0Q 

l'avait vue plusieurs fois entre les mainsl^ ', qu'il 

qui 1 avait même donnée à arranger à un aWcV 

Casabianca persiste dans ses dénégatioî?
rmurier

-
D. Avez-vous entendu dire si le niai 

Arrighi de son bâton? - R Tout le naondïK V ̂  

la place, au moment même de l'événement lâau sn." 
Diovada, cordonnier, neveu germain H À r 

J'étais dans le magasin du sieur Primer , sab i 

oncle Casabianca y entra. U venait à 

que j'entendis un coup de pistolet et hfv^ ̂
 me 

n
„„ j „— — _

r r
..-^

lcll Bl ia v
 , , ' quitter 

ca qui criait : « Je suis mort ! Oh ! Mathi™, 
fait? » u ' qae f

ai
-

Designorio et Manuel Msestracci, étudians
 no

 A ■ 

d'aucune circonstance nouvelle. Ils ont aoè «P08*»! 

Arrighi sur la place Paoli lors de sa premiè™
U Milir; 

avec Casablanca ; Arrighi paraissait préoccur,'" 

Casanova Josephini, marchande, est appelé ■ ■ 
ser. 

C'est une jeune personne de dix-huit ans, dW» 

nure dégagée, d une physionomie pleine dVr ^ 

Elle commence sa déposition en italien ■ mai vf 

mande de M. le conseiller Maniez, elle s'exorim a 'a - : 

çais. Son langage, entremêlé de tournures hall 

l'étrangeté de son accent ne sont point sans'char 

J'étais, dit-elle, dans mon magasin qui donn 6 ' 
place Paoli. Casabianca et Mathieu Arrighi s'v ' :: 

naient à quelques pas l'un de l'autre. Casabianca ' 

cha d'Arrighi, le regarda d'un air menaçant et fitt Pr°" 

sa canne en guise de tambour-major. Arrighi se ref 9 

le vis entrer dans le café Ordioni. Un quart d'heur I: 

entendis le coup 

Sur la demande de M.Je président,Je témoin p
re

i 

un 

tement ce" bâton qu'elle fait tourW^lusièurs fai?'! , 

canne déposée sur la table du greffier, et po
Ur 

faire comprendre les gestes du plaignant, elle Zlffi 

Le témoin : Je persiste dans ce que je viens de dire. 

J'ajoute que je n'ai fait aucun geste avec mon bâton. J'ai 

été frappé à l'improviste et par derrière. 

Ici une discussion s'engage entre M. le substitut et M' 

Suzzoni sjir la situation de la blessure. Il en résulte que 

la direction du coup peut s'accorder aussi bien avec le ré-

cit du plaignant qu'avec celui de l'accusé. 

M' Casabianca : Témoin, n'avez-vous pas été défrayé 

par le frère du commandant Arrighi de toutes vos dépen-

ses pendant votre séjour dans les prisons d'Aix? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

Laurent Massoulier, maçon : Le 9 décembre, j'entrai 

chez Ordioni, cafetier. J'y rencontrai Matthieu Arrighi. U 

y était toujours lorsque j'en sortis. Quelques instans après 

et tandis que je me promenais sur la place Paoli, j'enten-

dis un coup de pistolet et je vis fuir un individu que je ne 

reconnus point; mais tout le monde désignait Matthieu Ar-

righi comme l'auteur de ce coup de pistolet. J'entendis 

Casabianca s'écrier : Je suis mort ! et prononcer quelques 
autres paroles queje ne compris pas. 

M. le président : Que dit la voix publique sur les mo-

tifs qui auraient déterminé Matthieu Arrighi à commettre 
ce crime ? 

Le témoin : On accuse Casabianca de s'être mal conduit 

dans le duel du commandant Arrighi avec le général Le-

vasseur. Je me trouvais moi-même à Marseille quelque 

temps après, et des bruits de trahison circulaient publi-
quement. r 

M. Maniez, conseiller : Savez 

de sa tête. (Hilarité générale. 

D. Cette canne est elle celle dont Casabianca iuii 

teur?-R. Non, M. le président; celle qu'il avaTiff" 
plus grosse et la pomme était en ivoire. 

M. le président, à Casabianca : Vous voyez bien 

les témoins sont d'accord pour vous démentir Si ^ 

aviez une canne à épée, dites-le franchement. 
Casabianca dénie toujours. 

Antoine Marie Ottaviani : Le 9 de ce mois j'étais v 

à vis le magasin du sieur Prigioni ; Mathieu Arriahï d 

cendait vers la place de l'église; l'huissier Casafc-

marchait demère lui. Ils n'étaient qu'à deux pas de d-

tance. Je l'ai vu lever la canne en l'air et faire le mou 

net. A l'instant même, Arrighi s'est retourné et a déd». 

gé un pistolet. Aussitôt après il s'est enfui. Casabis ' 

s'écria : « Je suis mort ! » et tomba. Plusieurs perse» 
accoururent et le relevèrent. 

Antoine Maestracci, marchand, dépose des mêmes c 

constances. Tous deux, confrontés avec Casabianca, c 
clarent que la canne produite aux débats n'est point e; 

qu'il avait le jour de l'événement. 

Légier, lieutenant de gendarmerie : Je ne sais riens-

la tentative de meurtre imputée à l'accusé. Je m'en ta 

porte au procès-verbal que j'ai dressé, et qui contient 

décltrition du plaignant. 

M. le président: Pouvez-vous nous dire quels sont: 

motifs qui auraient poussé Matthieu Arrighi au crime ?] 

R. On dit généralement à Corte que Casabianca a tria 

commandant Arrighi. Quinze jours à peu près avant I 

vénement du 9 décembre, deux commis-voyageurs froid 

entrèrent dans le café de Casabianca, etlà, en sa préseK 

et sans le connaître, demandèrent si le témoin qui 

vendu le commandant Arrighi se trouvait toujours i 

Corte. Casabianca se retira sacs proférer un seul mot. d 

fai's furent rapportés à Mathieu Arrighi, et le convainc 

rent de plus en plus sans doute de la culpabilité de C* 

bianca. 

D. Savez-vous si Casabianca a levé le bâton sur k-

righi?— R. Je l'ai entendu dire. 

M. César Vanucci, propriétaire, témoin à déchargt. ■■ 

accompagné Mathieu Arrighi dans le café Ordioni. 1-

vaient aller ensemble au tir. Il a entendu l'explosion q» 

ques instans après la sortie d'Arrighi du café. 
L'audition des témoins étant ainsi terminée, M. lf" 

prend la parole. Il fait ressortir toute la gravité d'uacri» 

commis en plein jour, sur une place publique) au ro-

de plusieurs corps-de-garde. Il repousse les déclara^ 

des témoins qui prétendent que Casabiauca a menac j ' 

thieu Arrighi avec son bâton. Il ne disconvient poini-

l'accusé n'ait pu ajouter foi aux bruits quui '' 1 ' 

contre Casabianca ; mais il démontre que ces bi 

faux et calomnieux. Le duel s'est passé en la pre* 
sous la garantie de trois militaires pleins d honne • 

qui exclut toute possibilité de trahison. Tout 4 . 

jury peut faire pour l'accusé, c'est d'admettre 

veur des circonstancer atténuantes. 
00 ' 

■vous si Mathieu Arrighi, 
en apercevant Casablanca sur la place Paoli n'a 
été s'armer 0 

point 
mer? - R. Je l'ignore ; je l'ai vu au café Ordioni ; 

je 1 y ai laisse, et ù s'était écoulé si peu de temps lorsqu-' iss?? fûfsr jo ne pouvaiscroïré ̂ M£ttiîieu 
M. Biadelh, conseiller à la Cour royale de Bastia, ap-

pelé en vertu du pouvoir discrétionnaire du président 

commence par déclarer qu'il est parent éloigné de l'ac-
cusé ; il dépose en ces termes : 

J'étais juge d'instruction au Tribunal de première in-

stance
 de r

(

oulon
 5 Je ™ promenais sur le fuS pon 

S'ÎJf US aSé.Par î'hu,S8ier Casabianca, ve-
nait d être acquitte a Aix. Il me disait que son projet n'é-
a t poin de retourner en Corse. TouUà-coup jî . Nico-

M rsïïlfm
e

p

e

fi

n

t

retraile

t
'
 q

-
Ui r&idait

 habitKment à 
Marseille me fi un geste ; je me détachai de Casabianca 
et je m approchai de M. Nicolaï, qui me dit • Comïênt 

pouvez-vous vous promener avec'cet homme' VouTvou 

compromettez. Ne savez-vous donc point quelle
 a
Té 

Je h?5
Ulte

 T
V

°J
S 16 raalhe

^eux commandant Arrighi 

M' Casabianca se lève et s'exprime ainsi au 

plus profond silence : • 
an» 5 

que i on 
non point d avoir trahi le corn-

mandant dans le duel, ma^^rVpîus tod^nSe 
avec le gênerai Levasseur pour justifier ce dernier et r7 
jeter tous les torts sur le défunt. En effet, j'ava

 s ffio
i" 

même suivi avec intérêt Hans 1™ iu.4ih* ~.,v?i,
J * . m?V ne suivi avec intérêt dans les feuilles publiques TesX 

3 de cette affaire devant la Cour d'A x, eM 'avaTsét 
pris de la manière dont Casahinn™ .VSliî *™S .é™ 

bats 
surpris 

dans ses interrogatoires 
dont Casabianca s'était exprimé 

trouvais sur la 
nait à peu près 

M. le président : Avez-vous vu une canne entre les 

Messieurs les jurés, la fin tragique du comc"
et

pr 
ghi a excité dans toute la France une douloureux: ^ 

émotion. L'armée perd en lui l'un de ses in«» 
A une bravoure héroïque, il alliait une instru 

une intelligence supérieure, un caractère "^'jufriqu'-
Moniteur universel, les bulletins de l'armée t' 

Fastes de la gloire française, la Biographie a» ^
:
i 

rains, ont publié ses briCans faits d'armes. »- 11

 à
 |'e«r* 

Foy, dont il était !'aide-de-camp, dans un nw
 hU

die' 

reur, attribua à une manoeuvre aussi hab e nfrjortée «f[ 
son jtune protégé une éclatante victoire ru r

 q
jjr 

corps d 'armée espagnol. Ce fut dans cette c8ni K
a
°

r
el, 

ghi sa lia d'une étroite amitié à l'infortune 

EtraBg

 d9
 fc is 8 

de'Ia W. 

partageait les convictions politiques, 
cidence ! Tous deux, après avoir échappe tau 
de l'ennemi, devaient succomber dans unj> . _ 

Chef de bataillon depuis di 
d'Honneur, aimé de ses chefs, un stJ .fnt avenir. Pfï' 
Arrighi avait devant lui un long et b" llal"

 carr
ière'- ̂  

donc a-t-il tout à coup brisé lui-même ^*
]g s9Bg

 ̂  
bon, si généreux, qui n'avait jamais \e -

 ( aC
hara

 ( 

que sur le champ de bataille, P°.ur<ïu

hli
 Vnt il *«" 

tant d'insistmee à la poursuite de ceiui - s'èu^Hj 
malheur de subir le commandement . w joeDtiB ^j 
entre eux ? quelle cause avaitallume ce re» ̂  V 

table que ni la distance, ni le temps, m + 
genre n'ont pu éteindre? . »

a r
évélé a p .r 

Ce secret, le commandant Arrigm u° jj
e3

sieur-s . ̂  

il l'a emporté dans la tombe. Pour -P* 
geons de la gravité de l'outrage par " Y ^

 p
ro< 

sur le cœur de l'offensé, nous en jug«>
B
 ^ 

de la blessure. .
 b

j
en

 plus anr y S 
Mais serait-il vrai qu'un mys ère biej ^

p fJ 
eût couvert ce drame déplorable. » 

plaise que je vienne souten.. -
 des v

.~- • 
die ne serait légitime V^ert P«

rlB1 

âuraiV-U péri victime d'un infâmei gu
 une

 a-
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a
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0
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s* 
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dentés que la lumière du jour, nu ■
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sir en quelque sorte l'effrayante ^'
b

i
iqU
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s
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Avec quelque énergie queja yo.-^ p«M£glé<J 

cée contre le"plaignant, elle '. 
m'autoriser à faire peser sur sa w ^

a(L s
, 

trahison tellement noire 
me manqueraient pour la q""'.""-

 D
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Heureusement ce triste probiem 

téta 

que les ternit 
qualifier-

as 

,oi«'
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les causes , de rechercher 

ceiacio a »™ accompli; et les bruits 
q

 " Marseille et à Corte deviennent sous ce rapport 

w Sans doute, pour apprécier la moralité da 
de nos recherçi ^

 Arrjg
hi est appelé à rendre compte, 

i/acte dont M» déterminer 
il est essentiel d e^

 acte a ét 

sous 

répandusi a '"^ndïspensables de votre conviction; mais que 

l 'un des eun -
 vi

m pression de la vérité ou de l'erreur, 
ces bruits soie"

 & accneil
i
iS) s

i l'accusé a dû les regarder 

si I
e p

 Wres- si à ses yeux, quoique peut-être à tort, 
comme sine ,y

anca
 était l'assassin du commandant Arrighi, 

i'buissier,
L,as

 a)
 de l'action demeure invariablement fixé, 

le «
racter

M
J,. les jurés, veuillez ne point l'oublier pendant 

cette discussion, tel est l'unique point de vue 
le cours

 a
j"
 nQUS env

isagerons constamment les faits qui se 

fous leque
 )a cori(

juite de l'huissier Casabianca envers le 

r
2

pporten Arrighi
 e

t sa famille. Nousne prétendons point 

comrnan ^
 s

j°|
10

rrib!e abus du dépôt sacré dont une con-

qu'il ait • ,
g
 p

ava
it investi; nous disons seulement que 

fiance a g. i
e
 croyait, et c'est sur cette croyance que re-

MAL
 PU erand°e partie sa justification. 

P°^[ l'iyocat retrace les circonstances dramatiques qui ont 

naané le duel du commandant Arrighi. Il parle des 
accomp B j

e
 p^

r(J du
 défunt envoya à Casabianca 

S
°

m
Tant sa attention à Aix, et des bruits de trahison qui 

feulaient après son élargissement. Il continue en ces ter-

rien n'aurait été assurément plus facile à l'huissier Casa-

h ca aprèi sa rentrée en Corse, que de dissiper ces sinis-

? préventions ; mais il semblait se complaire à les accré-

|8r* L
U

j pendant dix-huit mois, dépositaire des pensées 

1 D'US secrètes du commandant Arrighi, qui avait recueilli 

« derniers soupirs, il ne va pas même porter quelques pa-
se

* je consolation à une famille éplorée, qui pourtant ne 

•tenait point encore; qui lui avait donné même, depuis la 

catastrophe, tant de témoignages d'intérêt ! 11 fuit l'appro-

cha du irère, des neveux de la victime; on dirait qu'il craint 

do
 S

a trahir en leur présence. 

Des personnes que l'on devrait croire impartiales, des com-

mis Voyageurs qni arrivaient du continent, d'anciens compa-

gnons d'armes du défunt qui avaient recueillis sur les lieux 

fous les détails du duel, apportaient de jour en jour d'af-

freuses révélations. La voix publique se grossit et devient 

menaçante,
 e

t pas un mot de justification ne tombe de la 

bouche de l'huissier Casabianca ! Dans un café même, en sa 

présence, on le signale comme un monstre qui a vendu le 

san» d'un ami, d'un parent, et il garde le silence ! lui, an-

cie^militaire ! ancien Corse ! et sa tête s'abaisse devant ses 

concitoyens qui en rougissent de honte! Quelle autre con-

duite aurait-il tenue, s'il eut été coupable? Ah ! ne fallait-il 

pas alors s'éloigner à jamais de cette ville, où le commandant 

Arrighi avait vu le jour, où sou nom était dans tous les 

exurs, où celui à qui, peut-être à tort, on attribuait sa per-

te, entendait gronder autour de lui les frémissemens d'une 
indignation mal contenue. 

Toutefois, Messieurs, l'huissier Casabianca n'avait pas été 

sourd aux conseils de la prudence. Il ne paraissait plus dans 

le voisinage de la maison Arrighi ; et, de leur côté, las mem-

bres de cette famille, et surtout Matthieu Arrighi, évitaient 

avec soin l'occasion de le rencontrer. 

Telle était la situation respective des parties, lorsque, le 9 
décembre, un funeste hasard les plaça l'une en face de l'au-

tre. 

Ls défenseur raconte et discute toutes les circonstances qui 

se rapportent à la rencontre de Mathieu Arrighi avec l'huis-

sier Casabianca, et s'attache à démontrer que c'est acciden-

tellement que l'accusé s'est trouvé porteur d'un pistolet, que 

menacé une première fois il s'est éloigné ponr prévenir une 

collision, que lorsqu'il est sorti du café Ordioni, il croyait 

ne plus trouver Casabianca, sur son passage; il n'a fait feu 

qu'au moment où le bâton de son adversaire allait imprimar 

sur lui l'ineffaçable stygmate de l'infamie. 

L'avocat relève avec force toutes les contradictions que 

renferment les diverses, dépositions du plaignant. L'accusé a 

été subjugué à la fois par une provocation morale et par une 

nécessité physique dont le concours était irrésistible. 

L'accusé a eu des violences matérielles à repousser. Son 

honneur et son existence étaient également en péril. Vous sa-

vez que Cisabianca s'est présenté à lui la canne levée, en at-

titude de frapper, et que cette canne renfermait uu estoc. 

Vainement Casabianca s'est efforcé d'en imposer à la justice 

par ses dénégations ; vainement il a voulu rétracter les aveux 

que la force de la vérité lui avait arrachés devant le juge in-

structeur ; il est demeuré confondu et muet devant la décla 
ration unanime des témoins. 

fiCela posé, que devait faire Ma thieu Arrighi? Devait-il, im-

mobile, courber la tête sous le bâton, et recevoir humble-

ment la flétrissure que Casabianca s'apprêtait à lui infliger ? 

Le ministère public m'objecte que la défense doit être pro-

portionnée à l'attaque ; qu'il n'est point permis de sa servir 

d une arme meurtrière, d'un pistolet, contre un individu 

qui ne vous oppose qu'un Lâton.Je répondrai que, dans la 

société telle que l'ont faite des mœurs aussi anciennes que la 

monarchie française, il est de ces exigences tellement impé-

rieuses qu'elles enchaînent notre liberté ; il est de ces affronts 

rju il Lut prévenir à tout prix. Mieux vaut la mort que l'in-

timie. Que chacun de nous s'interroge : si l'atteinte d'un bà-

«a vous menace d'une honte ineffaçable, si vous n'avez qu'un 

pisiolet, vous abstiendrez-vous d'en faire usage parce que je 

ne sais quel jurisconsulte, pesant de sang-froid dans son ca-

binet les actions humaines, aura proclamé le principe de l'é-

gaute des armes comme élément essentiel de la légitima dé-
fease? 

Je répondrai en outre qua la canne de l'huissier Casablan-

ca était une canne à épée, qu'il suffisait d'un simple uiou-

ement pour dégainer le far homicide; qu'à la distance de 

eux pas, tout relard à repousser la force par la force pou-

ait devenir mortel, qu'il y avait danger et urgence; en un 

mot, tout ce qui constitue, dans l'acception même la plus 

'goureuse do la loi péna'e, la légitime défense de soi-même. 

. Maintenant, Messieurs les jurés, tous ces moyens que 

J i discutés successivement, veuillez les réunir en un seul-

J'u
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,
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 ! cette conviction erronée [reut-ê;re, mais profonde, 

nJL
C8 U

H? était l'asss,ssin du commandant Arrighi, qui se 
P sentait à son neveu avec tant d'audace, cotte menace flé-

^■sisante renouvelée à deux reprises diverses, en plein jour, 

ea
,,

UI
'? place publique; cette canne levée, ce dard prêt à 
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 toutes ces circonstances; descendez au 
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otre cœ
ur, et dites s'il en est un seul parmi vous 

(W ,
ce

 ^ns la même situation que Mathieu Arrighi, eût 
c
»nservé une froide impassibilité. 
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vous

 ne le déclarerez point coupable; non, vous 
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ans volre

 verdict cette impitoyable ré-
Pectahl ^e'qu'un de vous , arrêté par des scrupules res-
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yait no pouvoir point franchir l'intervalle sou-
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épare la simple provocation de 1: 
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 dirais : Le duel aussi est un crime 
barba/ ,

cassat
<ion a fait justice de cette jurisprudence 

s'était '
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°tionnait le meurtre, par cela seul que l'on 
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 cont
°rmé aux prescriptions d'un code dont toutes les 
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 général était coupable ; on avait le 

gabian* & demander compte du sang qu'il avait versé. Ca-
c
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plice. n'avait-il pas sciemment con-
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s la décision du jury; il a absous, parce 
ce q
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 acc
usés avaient obéi à une nécessité d'honneur, par-

jugâ hu.
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 Préoccuper d'une doctrine suranée, le jury a 
re2

-vou-
CQainement une
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versé les mers pour chercher quelques consolations au sein 

de sa famille. Il était venu surtout pour implorer votre jus-

tice en faveur de son neveu. Il siégerait auprès de moi, et 

'assistance de cet homme de bien aurait été pour Mathieu 

Arrighi la plus puissante de toutes les justifications!... Mais 

il n'est plus!... La foudre l'a frappé!... 

Assez, Messieurs, assez de malheurs pour la famille Ar-

righi ! N'y ajoutez pas une cruelle condamnation. 

Cette brillante plaidoirie a produit une vive impression 
sur l'esprit des jurés et du nombreux auditoire qui en-
combrait la salle des assises. Aussi M c Suzzoni , autre dé-
fenseur, a-t-il cru superflu de prendre la parole. 

Après un résumé impartial de M. le président , le jury 
est entré dans la salle des délibérations. Dix minutes 
après, un coup de sonnette a annoncé que le verdict était 
rendu. 

Le chef du jury a déclaré que les réponses étaient né-
gatives sur toutes les questions. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement. 
Au sortir de l'audience, Mathieu Arrighi est entouré de 

ses nombreux parens, qui le serrent dans leurs bras et le 
reconduisent en Iriomphe , en adressant à son honorable 
défenseur les plus vives félicitations. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« chambre). 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles.) 

Audiences des 2 et 9 octobre.) 

UNE BANDE DE QUATOBZE VOLEURS. 

Une bande de quatorze voteurs, presque tous âgés seu-
lement de dix-sept à dix-neuf ans, et déjà la plupart plu-
sieurs fois repris de justice, comparaît devant la police 
correctionnelle sous la prévention de vols nombreux com-
mis aux étalages des marchands. Tout était de bonne 
prise pour lesassociés, depuis l'objet le plus important 
jusqu'au plus minime; ils revendaient ensuite tout ce dont 
ils avaient pu s'emparer à des brocanteurs, et ils parta-
geaient l'argent sous la direction de leur chef. 

Voici les noms des prévenus : 

Frédéric Félix Cognard dit Montheureux, âgé de 19 ans, 

peintre en bâtiment; — Adolphe- Alexandre Jouin, âgé de 17 
ans, sculpteur en mosaïque; — Barnabé Berthaud , 17 ans , 

marchand ; — Jean-Baptiste Pastal dit Pascal , 19 ans , bi-

joutier; — Jean-Benoît-Henry Muckau , 19 ans, marchand 

d'allumettes; — Louis-Henri Louât dit D<;smazures, 18 ans, 

marchand d'allumettes ; — Séraphin Roblot, 18 ans, journar-

lier; — Claudius-Jacques Héron, 17 ans 1 j2, ciseleur; — Al-

phonse-Dominique-Désiré Ribot, 19 ans, marchand ambulant; 

— Emile-Joseph Frou dit Genty, 24 ans, se disant courtier ; 

— Raoul-Prorost dit le Limonadier, 19 ans, marchand de 

gravures ; — Eugène Desbordes, 18 ans , fondeur en cuivre ; 

— François-Adolphe Cayeux dit Rivalse, 33 ans, fruitier; — 

Jacques Bossu dit Boulanger, 33 ans , maçon ; — Maximin-

Marcel Delmas, 50 ans, commis libraire. 

Voici le résumé des faits tels qu'ils sont ressortis des 
débats, et qui prouvent quels déplorables résultats entraîne 
le système actuel de nos prisons. 

Le 30 mai dernier, un jeune homme, qui déclara d'a-
bord se nemmer Montheureux, mais qu'on sut bientôt s'ap-
peler Cognard, fut arrêté au moment où il venait de 
soustraire deux objets de peu d'importance à l'étalage de 
la dame Thierry, marchande de meubles, rue du Temple. 
Interrogé sur ses moyens d'existence, sur ses antécédens, 
sur les complices qu'il pouvait avoir, il finit par révéler 
l'existence d'une bande organisée pour l'exploitation du 
vol à l'étalage, et il signala ceux qui en faisaient partie. 
Il déclara qu'ayant été détenu pour vagabondage depuis 
le 17 mars jusqu'au 9 avril, il avait fait, pendant cette 
courte détention, connaissance avec un individu qui l'a-
vait mis en relations avec ceux qu'il signalait et qui ne 
sont autres que ses coprévenus. 

Une fois initié à la déplorable industrie de ces hommes, 
il s'y livra avec toute l'ardeur d'un néophyte, et, pour 
son coup d'essai, il ne commit pas moins de cinq vols 
dans la même journée. Il était en compagnie de Jouin, 
qui subit en ce moment une condamnation à trois mois de 
prison pour vagabondage ; de Houat, déjà arrêté trois 
fois pour même délit ; de Berthoud, condamné à huit 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

VIENNE (Poitiers), 7 octobre. — La Cour d'assises de 
'a Vienne a continué les débats de l'affaire de corruption 
en matière de recrutement. ( Voir la Gazette des Tribu-
naux des 4, 5, 6 et 7 octobre.) 

L'audience du 7 a été consacrée à entendre le réquisi-
toire de M. le procureur-général et de son substitut. 

M. le procureur-général a soutenu l'accusation concer-
nant les quatorze chefs imputés personnellement au prin-
cipal accusé Bodeau. Les faits reprochés à Bodeau, de 
complicité avec Perrin, Arcis, Chastre et Pepot, et ceux 
personnels à ces divers accusés et au docteur Vernhes, 
ont été discutés par M. Salneuve. Ces deux réquisitoires 
ont été constamment écoutés avec une grande attention. 

L'audience de demain sera occupée par les plaidoiries 
des défenseurs. Mercredi, sans doute, les répliques, et 
jeudi le verdict des jurés. 

PARIS, 9 OCTOBRE. 
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jours de prison pour rébellion; et enfin de Ribot, con-
damné récemment à dix-huit mois d'emprisonnemeat pour 
vol. 

Les libraires étalagistes étaient les victimes les plus 
ordinaires des criminelles tentatives des inculpés. Les 
sieurs Grand, Heuguet, Leclerc et Delaroque ont vu, à 

plusieurs reprises, disparaître de leurs casiers une assez 
grande quantité de livres. Les cinq prévenus que nous ve-
nons de nommer étaient assistés, dans ces diverses sous-
tractions, de Muckau, déjà arrêté trois fois pour vaga-
bondage ; de Frou, qui n'a pas subi moins de neuf con-
damnations pour vol, vagabondage et rupture de ban ; de 
Desbordes, deux fois condamné pour vagabondage, vol et 
abus de confiance; et de Prévost, jusque-là pur de tout 
antécédent j udiciaire. 

Les soustractions de livres étaient d'autant plus nom-
breuses et fréquentes, que la bande avait trouvé un ache-
teur facile et toujours prêt, dans le prévenu Delmas, em-
ployé en qualité de commis chez un libraire de Paris. 
Cet homme' recommandait aux inculpés de venir aux heu-
res où il était seul au magasin ; il ne notait pas sur son 
livre de police les acquisitions qu'il faisait, et il poussait 
l'imprudence jusqu'à indiquer les ouvrages qu'il désirait 
qu'on lui apportât, comme étant d'une vente plus sûre : 
c'étaient notamment le Dictionnaire de l'Académie, et ce-
lui de Napoléon Landais. Mais, comme par un fait ex-
près, les prévenus n'ont jamais pu parvenir à voler ces 
deux ouvrages. 

Les recéleurs pour toutes les autres espèces de mar-
chandises étaient Bossu et Cayeux. Le premier, à la, fois 
maçon et revendeur, a déjà été poursuivi pour coalition 
et pour recel; le second, plus dangereux, et déjà traduit 
en Cour d'assises pour complicité de vol qualifié, tenait, 
rue des Trois- Couronnes, 4, une boutique de fruitier où les 
prévenus se rassemblaient ordinairement et où ils ve-
naient prendre leurs repas. 

Des perquisitions faites dans ces deux repaires ont 
amené la saisie de nombreuses pièces de conviction. 

Un grand nombre de marchands viennent déposer sur 
les vols commis à leur préjudice. 

Les prévenus conviennent tous d'un certain nombre de 
vols, et en nient d'autres auxquels ils se prétendent étran-
gers. Les sieurs Bossu, Cayeux et Delmas, les recéleurs, 
prétendent seuls être innocens des faits qu'on leur impute 
et ne pas connaître leurs coprévenus. 

M. Gouin, avocat du Roi, a requis contre les quatorze 
prévenus l'application de la loi. 

M" Sully-Leyris, Amé, Binot de Villiers et Tiercelin 
présentent la défense. 

Le Tribunal a rendu un jugement qui renvoie de la 
plainte Delmas, Provost et Desbordes, les faits à leur 
égara n'étant pas suffisamment établis; 

Condamne Cognard à quinze mois d'emprisonnement; 
Jouin à un an; Berthaud à un an; Pastal à quinze mois; 

— Dans le numéro du 31 mars dernier, la Gazette des 
Tribunaux a entretenu ses lecteurs d'un procès relatif à 
la propriété du prolongement des avenues Fortuné et 
Chateaubriand, situées dans le quartier Beaujon. Cette 
affaire revenait encore à la chambre des vacations de la 
Cour royale, par suite d'appel d'une ordonnance de ré-
féré rendue à l'occasion de l'exécution de l'arrêt infirma-
tif de la 4

e chambre de la Cour, qui avait déclaré le pro-
longement de ces avenues, propriété de la communauté 
des propriétaires du terrain Beaujon. Voici dans quelles 
circonstances : 

Les avenues Fortuné et Châteaubriand, originairement, 
ne s'étendaient point comme aujourd'hui depuis l'avenue 
des Champs-Elysées jusqu'au mur séparatif des vastes 
terrains qui isolent le quartier Beaujon du faubourg du 
Roule; ce n'est que depuis leur acquisition que les der-
niers propriétaires de ce quartier out tracé un prolonge-
ment des avenues jusqu'à ce mur, dans l'intention d'en 
faire à l'occasion un débouché dans les terrains qui joi-
gnent le faubourg, et mettre ainsi les terrains Beaujon et 
les Champs-Elysées en communication avec ce faubourg. 

Depuis cette époque une difficulté s'est élevée entre la 
communauté des propriétaires et M. Garnot, ancien no-
taire, un des acquéreurs originaires de Beaujon, sur la 
question de propriété de ces prolongemens ; à l'occasion 
d'une saisie immobilière pratiquée sur les prolongemens, 
les propriétaires soutenaient que ces prolongemens appar-
tenaient à la communauté, et demandaient leur distrac-
tion de la saisie. M. Garnot soutenait le contraire ; un ju-
gement du Tribunal de la Seine lui donna gain de cause, 
mais il fut réformé par un arrêt de la 4

e chambre de la 
Cour, rendu après un débat animé dont nous avons rendu 
compte; et le prolongement des avenues fut déclaré pro-
priété de la communauté des propriétaires des terrains 
Beaujon. 

Cependant des barrières existaient et empêchaient la 
circulation dans ces prolongemens; M. Contzen, le pro-
priétaire, qui avait pris sur lui de soutenir la lutte avec 
M. Garnot, crut qu'en exécution de l'arrêt de la Cour , et 
même en conséquence de cet arrêt, les barrières devaient 
tomber ; il somma M. Garnot de les faire disparaître , et , 
sur son refus, un référé fut introduit. 

M. le président des référés, considérant que l'arrêt de 
la Cour n'avait pas statué sur la démolition et disparition 
des clôtures et barrières, mais seulement sur une demande 
en distraction des terrains saisis, ordonna la discontinua-
tion des poursuites de M. Contzen. 

M. Contzen a fait appel de ce jugement. 
Dans son intérêt, M' Sully-Leyris, son avocal, a soutenu 

qu'il s'agissait bien réellement de l'exécution de l'arrêt 
de la Cour, puisque cet arrêt ayant déclaré que le prolon-
gement était la propriété de la communauté des proprié-
taires, il fallait bien qu'ils en prissent possession en dé-
molissant ainsi les obstacles qui s'y opposaient. 

Dans l'intérêt de M. Garnot, M" Da , son avocat , a sou-
tenu que l'arrêt n'ayant pas ordonné la démolition des 
barrières, il ne s'agissait pas de son exécution ; que ju-
ger autrement que l'ordonnance de référé , c'était statuer 
sur des difficultés relatives à la démolition d'ouvrages éle-
vés par un tiers de bonne foi sur le terrain d'autrui, 
ce qui ne pouvait avoir lieu en référé , mais bien par ac-
tion principale dans laquelle on aurait à examiner la quo 
tité de dommages-intérêts dus à M. Garnot , en vertu des 
dispositions de l'article 555 du Code civil. 

Conformément à ce système, la Cour a confirmé pure-
ment et simplement l'ordonnance de référé, dont elle a 
adopté les motifs. 
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Muckau à un an; Louai à treize mois; Roblot à un an; 
ron à un [an; Ribot à quinze mois; Frou à tÉl 
Cayeux et Bossu chacun à dix-huit mois; 

Les condamne solidairement aux dépen 
en ce qui le concerne seulement 

— La Gazette des Tribunaux a rapporté un jugement 
du Tribunal de commerce, du 26 juin 1844, qui a con-
damné M. Durousseau, chemisier des princes, à des dom-
mages-intérêts envers MM. Desurmont et Aisne, proprié-
taires de la maison de la Petite-Jeannette, boulevard des 
Italiens, et successeurs de Lami-Housset, pour avoir dit 
dans leurs annonces que la mort de Lami-Housset avait 
laissé, dans l'art du chemisier, un vide que seul il pou-
vait remplir. 

Une affaire du même genre se présentait ce matin à 

l'audience du Tribunal de commerce entre MM. Desur-
mont et Aisne, et M. Longueville, chemisier du Roi, rue 
Neuve-Vivienne, 49 et 51. M. Longueville, dans ses an-
nonces, dit qu'il fonda en même temps que Lami-Housset 
la spécialité de la chemise; que ce dernier n'étant plus, il 
est le premier et le plus ancien des chemisiers de Pa-
ris, etc. 

MM. Desurmont et Aisne, qui ont acheté à beaux de-
niers comptans la clientèle du chemisier Lamy-Housset et 
le droit de se dire ses successeurs, ont assigné M. Lon-
gueville, pour voir dire qu'il lui sera fait défense de se 
servir à l'avenir du nom de Lami-Housset, sous peine de 
100 francs par chaque contravention, et en 5,000 francs 
de dommages-intérêts. 

Sur les plaidoiries de M" Beauvois, agréé de MM. De-
surmont et Aisne, et de Me Durmont, pour M. Longuevil-
le, le Tribunal, présidé par M. Mdinery : 

^ « Attendu que dans les annonces faites par Longueville il 
s'est servi du nom de Lami-Housset, et qu'il a annoncé sa 
mort dans des termes qui peuvent faire croire au public que, 
par suite, l'établissement de ce dernier aurait été fermé; 

•.Attendu que les annonces dans cette forme peuvent être 
préjudiciables aux demandeurs, qui sont les successeurs de 
Lami-Housset ; 

» Attendu, du reste, que les demandeurs ne justifient d'au-
cun préjudice pour le passé ; 

» Ordonne que Longueville sera tenu de supprimer de ses 
annonces le nom de Lami-Housset, à peine de S0 fr. par cha-
que contravention qui pourrait intervenir; 

» Et condame Longueville anx dépens pour tous domma-
ges-intérêts. » 

dustriel de ces statuettes, et voici à quelle occasion : 
M. Vatinel voulant mettre à profit la vogue du roman 

de M. Eugène Sur, a fait avec MM. Boulon frères un traité 
par lequel ceux-ci sésoat engagés à faire exécuter en une 
composition dont eux seuls prétendent posséder le secret, 
les statuettes dont M. Vatinel leur fournirait le modèle. 
Les premiers essais n'ayant pas réussi, les parties con-
vinrent de faire les statuettes en plâtre. 

M. Vatinel prétend que les statuettes en plâtre ne sont 
pas meilleures que les statuettes en composition ; que 
MM. Boulon frères ne se sont pas conformés aux modèles 
qui leur ont été fournis; il demande la résiliation du mar-
ché et des dommages-intérêts. 

Le Tribunal, avant tare droit, avait renvoyé les par-
ties devant M. David (d'Angers), de l'Institut, qui a trou-
vé l'exécution mauvaise, et qui a donné gain de cause à 
M. Vatinel. 

Me Durmont, agréé, a soutenu le bien fondé de la de-
mande, en s'appuyant du rapport de M. David (d'An-
gers). 

M' Martin Leroy a répondu pour MM. Boulon, que l'ar-
bitre-rapporteur n'avait considéré que la question d'art, 
mais qu'il fallait voir aussi la question d'industrie. 

En livrant au commerce des statuettes en composition 
pour 5 francs, et en plâtre pour 3 francs, M. Vatinel ne 
devait pas s'attendre à avoir des chefs-d'œuvre dignes 
de nos musées , et , selon le défenseur, les statuettes 
remplissent suffisamment ce but. 

Le Tribunal, présidé par M. Moinery, a mis la cause en 
délibéré. 

— Les débats de l'affaire Marccnay, dont nous avons 
entrenu hier nos lecteurs, se sont continués à l'audience 
d'aujourd'hui et n'ont offert aucun intérêt. Les témoins ont 
tour à tour justifié les faits de l'accusation. Vainement 
Marcenay s'est-il, en ce qui le concerne, efforcé de dé-
montrer qu'il n'avait réellement pris aucune part aux es-
croqueries qui lui sont reprochées ; l'instruction a le plus 
souvent rendu inutiles ses dénégations. C'est ainsi que M. 
Bertrand, qui avait successivement avancé aux époux 
Marcenay une somme de 500 fr., a déposé que, dans toute 
cette affaire, le mari avait agi de concert avec sa femme 
pour lui inspirer de la confiance. La femme Bourgeois, 
autre témoin, qui s'était également présentée à diverses 
reprises chez MM. Bertrand et Rogier, pour leur annoncer 
que MM. Gosse et Feru viendraient chez eux prochaine-
ment, a déposé qu'elle avait fait ces diverses démarches 
sur les instigations des sieur et dame Marcenay. 

Malgré la conformité de ces explications, les accusés les 
ont formellement contredites, et se sont réciproquement 
imputés d'être seuls les auteurs des faits qui leur sont 
reprochés. Quelle que soit l'opinion qu'on puisse se for-
mer à cet égard, et qui ne sera définitive que par la déci-
sion du jury, on ne peut néanmoins n'être pas étonné de 
l'extrême habileté avec laquelle les escroqueries ont été 
commises. La femme Marcenay, au dire de plusieurs té-
moins, avait un air de candeur et une n&ïveté tels qu'il 
était impossible da lui résister, et c'est la seule explica-
tion qu'il soit possible de donner aux soustractions qui 
lui sont reprochées. A l'audience, elle paraît fort humble 
et fort soumise, et, de son côté, son mari explique avec 
beaucoup d'assurance et d'habileté les faits qui le com-
promettent, de façon à en rejeter sur sa femme la respon-
sabilité. 

Après avoir entendu la plus grande partie des témoins 
appelés dans cette affaire, la Cour a levé son audience à 
cinq heures, et renvoyé à demain la suite des débats. 
Dans la prochaine audience, on entendra le réquisitoire 
de M. Jallon, avocat-général, et les plaidoiries de M" Du-
bréna et Blot-Lequesne, défenseurs des accusés. L'arrêt 
sera probablement rendu demain soir, et cette affaire aura 
duré un jour de moins qu'on ne l'avait cru d'abord. 

— Henriette Braquemont, blanchisseuse, âgée de vingt 
ans, comparaissait aujourd'hui devant la police correc-
tionnelle (6' chambre), sous la prévention de vol. 

Le sieur Bernard, marchand de vins, est appelé pour 
déposer. 

Cette demoiselle, dit le témoin, entra à la maison avec 
un individu ni grand ni petit, ni vieux ni jeune, ni beau 
ni laid, et qui n'avait de remarquable qu'une sacoche 
d'argent qu'il portait à la main. Mademoiselle demanda 
une bouteille de vin, et ils montent au salon du premier. 
Il y avait déjà longtemps qu'ils y étaient; alors, j'y mon-
ta pour voir ce qui sa passait, et je vis l'individu dor-
mant sur la table, et mademoiselle assise tranquillement 
en face de lui. Je déclara sévèrement à mademoiselle 
qu'il n'était pas généreux de dormir chez un marchand 
de vins ; que l'en dormait dans son lit, et qu'on buvait 
chez un marchand de vins. Alors elle me dit : « Atten-
dez un instant , il va se réveiller tout à l'heure ; à preuve 
que nous allons manger un morceau... Soyez assez ga-
lant pour m'indiquer un chairtutier... » Je lui indiqua, et 
un instant après je la vis qui descendait ; mais je remar-
qua qu'elle avait la sacoche sous son tabélier, ce qui me 
sembla une^chose... enfin, une chose... que c'était drô-
le, pas moins. Je soupçonna cette chose, et je la suivis; 
je l'arrêta, je lui observa mon observation, et malgré une 

volumineuse de sa part, je la ramena à 

était avec cette fille 

— La barre du Tribunal de commerce était couverte 
ce matin de statuettes représentant les principaux per 
sonnagesdes Mystères de Paris. C'était Pipelet, le chef 
couvert de son énorme chapeau tromblon et prononçant 
avec un geste du plus profond mépris le nom de Cabrion; 
**me Pipelet, armée de son balai; M. d' Ha r ville, méditant 

'n suicide; Mme d'Harvilleen pleurs; l'Ogresse avec son 
at, et le terrible Chouriueur. C'était que le Tribunal 
it chargé de prononcer sur le mérite artistique et in-

resistance assez 
la maison. 

M. le président : L'individu qui 
n'était- il pas en état d'ivresse? 

Le témoin : U ne paraissait pas absorbé par la boisson, 
mais il avait l'air abruti par le sommeil... Déjà on l'avait 

| réveillé deux fois, et toujours il s'avait replongé dans son 
somme. 

M. le président : Combien contenait la sacoche ? 
Le témoin : 7 à 800 francs... G'était une bonne râfle. 
M. le président : Fille Bracquemont, reconnaissez-vous 

vous être rendue coupable du vol qui vous est imputé ? 
La prévenue : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous ne connaissiez pas l'individu 
avec lequel vous étiez ? Vous l'aviez rencontré sur la

 t
voie 

publique et entraîné en profitant de son ivresse ? 
La prévenue : Oui, Monsienr. 

M. le président : Vous avez été déjà condamnée, en 
1843, à quinze mois de prison pour vol. 

La prévenue : Oui, Monsieur. 

Le Tribunal condamne la fille Henriette Braquemont à 
trois années d'emprisonnement. 

— Cinq vieilles femmes et trois hommes d'un âge un 
peu bien mûr forment le personnel caduc d'une loterie 
clandestine de bas étage, sur laquelle la police a fait main 
basse et qui a été renvoyé sur le banc du Tribunal 
correctionnel (7

e chambre). Six d'entre eux, les femmes 
Valin, Toungnon, Lefèvre, Vivien, et les nommés Valin, 
Lelevre et Beron sont des relaps ayant déjà subi unecon-
damnation pour le même fait devant la 6

e chambre La 
septième, la femme Grenier, comparaît, il est vrai, pour 
la première fois devant la justice, mais elle n'en est pas 
moins considérée comme la plus coupable, puisque c'était 
chez ode que se faisaient les opérations du tirage de cette 
loterie anodine, dont les boules d'un jeu de loto faisaient 
tous les frais. La prévention n'impute aux autres inculpés 
que d'avoir favorisé les opérations de cette société illé-
gale eu recevant les mises de plusieurs dupes, dont quel-
ques-unes sont entendues 'en qualité de témoins. 

Le premier qui se présenta à ce titre est un vieux por-
tier, joueur émérite, et qui paraît animé de la meilleure 
volonté du monde pour ne pas trop compromettre dans 

1 ses réponses ces inculpés qui ne sont dans la peine au-
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jourd'hui que pour avoir facilité ses innocens plaisirs. 

M. le président, au témoin : Vous avez pris des numé-
ros dans cette loterie? 

Le témoin : Pris, c'est-à-dire que ce n'est pas le mot 
juste. 

M. le président : Eh bien ! soit, on vous a donné des nu-
méros. 

Le témoin : Donné, pas précisément. . . 

M. le président : Enfin, on vous en a remis en échange 
de votre argent. 

Le témoin : Ah ! mon Dieu, s'ils n'avaient pas de plus 
fameuTv actionnaires que moi... 

M. le président : Vous appelez cela des actionnaires. 

Le témoin : Ce n'est pas cela qui les aurait enrichis, 
bien sûr. 

M. le président : De combien étaient vos mises ? 

Le témoin : Oh ! si peu, que ça ne vaut pas la peine 

d'en parler, 15, 25, et quelquefois 60 centimes, au plus. 

M. le président : C'est peu, sans doute, mais en les ré-

pétant souvent, ces mises devaient finir par faire une som-

me que vous auriez dû préférablement porter à la Caisse 
d'épargnes. 

Le témoin : On ne se dérangerait pas pour de pareilles 
misères. 

M. le président : Vous vous trompez, à la Caisse d'é-

pargne on reçoit tout, les petites comme les grosses som-

mes. Avez-vous gagné quelquefois? 

Le témoin : Certainement : sans cela. . . 

M. le président : Mais ces gains eux-mêmes n'étaient 

qu'une amorce ; vous devriez bien le comprendre ; si l'on 

avait toujours perdu, personne n'aurait voulu mettre à 
cette loterie. 

Le témoin : Eh bien ! là, vrai, y a bien longtemps que 

je joue, et pourtant je me trouve parfaitement au pair ; 

c'est bien dommage qu'on nous empêche de jouer, car 

c'est bien amusant, et, si j'ose le dire, c'était ma seule ré-
création , 

Trois autres témoins, dont deux femmes de ménage et 

une ravaudeuse, toutes trois décrépites et atrocement 

vieilles, font la confession qu'elles sont allées plusieurs fois 

déposer une notable partie de leurs économies entre les 

mains de plusieurs des prévenus, pour acheter les émo-

tions d'une chance qui ne leur a pas toujours été fatale, 

puisque la ravaudeuse a gagné jusqu'à 80 francs d'un 

coup. 

Les prévenus se défendent comme ils peuvent de l'in-

culpation qui pèse sur eux. Les femmes Lefèvre et Vivien 

et le nommé Beron, entre autres, soutiennent qu'ils n'ont 

jamais joué que pour leur propre compte, et, au surplus, 

il n'existe aucune charge à leur égard dans les dépositions 

des témoins. Quant à Valin et à sa femme, ils prétendent 

que l'âge avancé où ils sont parvenus, et dans leur état 

de maladie et de détresse, ils ne se connaissent d'autre 

ressource que cette industrie, malheureusement contraire 

aux dispositions de la loi. Enfin la femme Grenier fait 

tous ses efforts pour innocenter cette loterie, qu'elle pré-

sente comme une simple distraction de vieilles femmes. 

Conformément aux1 conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, le Tribunal, après avoir entendu quelques obser 

valions présentées par M' Faverie en faveur de la femme 

Grenier, renvoie de la plainte Beron et les femmes Lefè-

vre et Vivien, et condamne Valin et Lefèvre chacun à 

quinze jours de prison, la femme Tourignon à un mois 

et les femmes Valin et Grenier chacune à deux mois de la 
même peine. 

— Aux termes d'un jugement rendu par le Tribunal de 

simple police, à "la date du 19 juin dernier, le sieur La-

chassine, marchand de vins, rue Montholon, 20, chez le-

quel des dégustateurs avaient pratiqué la saisie de trois 

fûts de vin frelaté, encourut une condamnation à 10 fr. 

d'amende le jugement ordonnait en outre la confiscation 

des fûts de vin, ainsi que leur effusion devant le magasin 

du sieur Lachassine. Il fit appel de ce jugement devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre) le 28 

août suivant, et le Tribunal, statuant par défaut, confirma 

purement et simplement le précédent jugement. Le sieur 

Lachassine comparait aujourd'hui devant, le Tribunal de 

police correctionnelle (7
e
 chambre) pour former opposition 

au jugement rendu par la 8 e . 

M. l'avocat du Roi Mongis donne lecture du procès-

verbal rédigé tant par les dégustateurs que par les ex-

perts nommés pour examiner le vin saisi, et soutenant la 

prévention, il conclut à la confirmation des deux juge-
mecs précédemment rendus. 

M' Scellier présente la défense de M. Lachassine, et 

soutient que le vin incriminé ne présentait qu'une simple 

opération de coupage qui ne saurait constituer le délit de 
falsification imputé à son client. 

M. le président, au prévenu : Quel nom prétendiez-

vous donner à votre vin; car enfin il a été bien établi 

qu'il présentait un mélange de trois vins différens : c'é-
tait donc un vin de fantaisie? 

Le prévenu : C'était un vin comme on en met ordinai-

rement en circulation dans le commerce. 

M. le président : Si le commerce le fait, le commerce a 

grand tort ; et quand il se plaint de la réduction qu'il 

éprouve dans l'exportation, il ne faut peut-être pas en 

chercher une autre cause que la répugnance manifestée 

par l'étranger à recevoir des vins ainsi frelatés. 

Au surplus, adoptant les motifs des premiers juges, 

le Tribunal confirme leur jugement en ce qui touche l'a-

mende et la confiscation, mais le modifie en ce sens que 

l'effusion en sera faite dans le lieu même où il a été trans-
porté après la saisie. 

— Un gros petit homme en blouse, en cadenettes, à 

grosse queue natée, et le fouet à la main, tel enfin que 

Charlet nous représente un de ses personnages do la 

Route de Poissy vient s'asseoir sur le banc des prévenus 

du Tribunal de police correctionnelle (7
e
 chambre), où 

l'appelle une simple contravention à l'ordonnance de 1780. 

M. leprésident au prévenu : Quelle est votre profes-
sion? 

Le prévenu montrant son fouet et sa blouse : Mais 

comme vous voyez, ça parle tout seul ; je suis marchand 
de bestiaux. 

31. le président : Vous êtes aussi brocanteur ? 

Le prévenu : En v'ià la première nouvelle. 

M. le président : Cependant on a trouvé chez vous plu-

sieurs objets qui prouvent que vovs vous livrez habituel-

lement au brocantage, et qui pire est, au brocantage clan-

destin. 

Le prévenu : Là, vrai, je tombe de mon haut et je reste 
les bras balans. 

M. le président : Que faisiez-vous donc de ces cinq 
violons dont vous étiez détenteur ? 

•
 M

 . . » u t „'p«t nue vovez-vous, j'en râcle un 

peu'ŒmoLnsdl &. fo- P- défendu d'ai-

mïr;rïffifrN̂ Tcertainement; un marchandée 

besdauxCeut fort bien 'jouer du violon comme un autre; 
maï ce qu'il y a d'un peu étonnant, c'est que vous aye 

En outre, vous ne possédiez 
mais ce qu'il y 
cinq de ces instrumens.. 

ms moins de cinq flûtes. 
V
 Le prévenu : Même système, j'en joue pour varier mes 

plaisirs. 
M. le président : Et la guitare ? 

Le prévenu : Ah ! j'en pince parfois.,, mais plus rare-

ment. , » 
M. le président : Mais vous avez avoue vous-même, 

lors de la perquisition faite chez vous, que votre habitude 

était d'acheter bon marché les objets d'occasion, que vous 

revendiez plus tard avec un honnête bénéfice. , 

Le prévenu : En parlant ainsi, je me serais menti a moi-

même, et cela m'é'onnerait beaucoup. 

Le marchand de bestiaux mélomane a beau dire et beau 

faire, il s'entend condamner comme brocanteur clandes-

tin à 10 francs d'amende. 
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ÉTRANGER. 

— TURQUIE . (Constantinople), 18 septembre.—Les der-

nières lettres de la ville de Bagdad rapportent qu'un di-

manche matin, lorsque le consul de France en cette rési-

dence se rendit à l'église catholique avec les employés de 

sa chancellerie, un saïd leur barra le passage. Les em-

ployés repoussèrent cet homme, et continuèrent avec le 

consul leur chemin vers l'église, où ils arrivèrent sans en-

combre. 

Mais le saïd ameuta un grand nombre d'individus de 

la populace, et pénétra brusquement avec eux dans l'é-

glise. Les chrétiens qui s'y trouvaient réunis voulurent Us 

faire sortir, les Musulmans résistèrent, et il s'engagea une 

rixe violente qui n'a été terminée que par l'intervention 

de la force armée. 

U y a eu des blessés de part et d'autre. 

— BELGIQUE. — On lit dans l'Observateur belge : 

« Un fait affligeant à constater, et dont les hommes de 

l'art eux-mêmes paraissaient encore douter naguère, c'est 

que la morve, cette maladie du cheval que Buffon quali-

fiait de formidable, peut se communiquer à l'homme et lui 

être fatale. Un très récent exemple vient ajouter aux cas 

déjà nombreux signalés depuis peu. Uu palefrenier domi-

cilié à Bruxelles, employé dans une grande entreprise, où 

il avait de trente à trente-cinq chevaux à soigner tous les 

jours, vient de succomber à cette maladie, qu'il n'a pu 

évidemment contracter qu'en se trouvant en contact avec 

des chevaux malades. Ce n'est qu'après avoir souffert 

d'atroces douleurs que ce malheureux, malgré tous les 

soins et les secours de l'art, a expiré. » 

— Ce soir, à l'Odéon , la Comtesse d'Altenberq , avoc Mlles 

Bourbier et Volet. Demain, Lucrèce, pour la rentrée de Bo-
cage. 

— Aux Variétés, ce soir, les Enfans de troupe, l'Epicier de 
Chantilly et les Anglais en voyage. On annonce pour lundi 
prochain la l r8 représentation de Monseigneur, ou les Voleurs 
en 1720. Lafont est chargé du rôle principal. 

— Ce soir, le Gymnase donne un charmant spectacle : [le 

— Cédant au désir d'un grand nombre de famill 
tes de Paris à l'époque du dernier concert des In ^ 
gnards français, ces jeunes virtuoses pyrénéens se f
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NOTA . On trouve des muets a l'avance aux dépôts * 
res, savoir : chez MM. Meissonnier, rue Dauphine 22- T'" 
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penas, rue Vivienne, 40 ; Schlesinger, rue Richelieu 
bureau central de musique , place de la Bourse ' 
chez M. Bernard-Latte, boulevard des Italiens 2 'dén i 

de toute la musique exécutée par les 40 nWrtagnardTfy^ 

Paris, le 1« octobre 1844, 

Messieurs les Pharmaciens de Paris et des département 

Afin de me conformer à la nouvelle loi sur les brevet'' ' 
viens vous prier de me retourner de suite, soit directein

1 

soit par vos droguistes, les taffetas à vésicatoires, imm'' 
ses, taffetas rafraîchissant et pois élastiques pour cautèrf ' 
dont vous êtes approvisionnés, pour que je puisse les rem 
placer par des produits de même nature ( assortis suivant 
vos besoins) revêtus et accompagnés d'étiquettes et de noti-
ces nouvelles. Veuillez joindre à \otre envoi mon accien t»" 
bleau, qui doit être également changé. — Je compte sur vo-
tre empressement dans cette circonstance, qui vous offre foc" 
casion d'avoir des produits récemment préparés. 

Recevez, messieurs, l'assurance de mon entier dévouaient 
- LEPERDRIEL , ph., faub. Montmartre, 78, ' 

SPECTACLES DU 9 OCTOBRE. * 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Mari à la Campagne. 
OPÉRA-COMIQUE, — Fra Diavolo, Gulistan. 
ITALIENS. — Il Barbiere di Siviglia. 
ODÉON. — La Comtesse d'Altenberg. 

VAUDEVILLE .— L'Hôtel de Rambouilllet, Follette, un Monsieur. 
VARIÉTÉS. — L'Epicier de Chantilly, les Enfans de troupe, 
GYMNASE. — Les Trois Péchés , une|Parisienne, la Famille. 
PALAIS-ROYAL. — Fiorina, un Enfantillage, Brelan. 
PORTE-ST-MARTIN.—Don César de Bazan, Calypso. 

1
 GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

&0 livraisons à 30 centimes 
avec gravures. 

15 francs l'ouvrage complet. 

JEn vente 

chez les Éditeurs 

Gl'STAÎE HAVARI9, 2-1, rue des Malhurins-St- Jacques. 

MICHIX I.l.Vï FfilÈKES, 52, passage du Grand-Cerf. 

DIIïKKTRE, 20, passage Bourg-l'Abbé. 

Illustrés de 105 gravures, dont 25 ti-
rées à part et gravées par MM. LAISNÉ 

et ROUGET, imprimés par LACRAMPE. 

LES BAGNES HISTOIRE , TYPES, MŒURS, MYSTERES, 
îîàB MI rmiiPF £ î TIAV ttarail une ou, Oewae livraisons totts Mes samedi» . 
IrAK fUÂUnluu ÂLllUli Toutes les livraisons qui dépasseraient le nombre de 50 seraient donnée» gratis. 

Concurrence impossible ! Seul Journal à SIX. FRANCS oflrant des primes en livres ou en gravures. 

PAR AN, 6 FR, 
Avec douze magnifiques por-

traits de l'Iconographie. 

. Prix : 8 fr. 
' 1 fr. de plus par la poste. 

Par mois un N» de 
250,000 LETTRES ! 

20 VOL. PAR AN! 
PARIS, 

Rue Sainte-Anne, 55. 

REVUE DE LA PRESSE 
LA PLUS ÉTENDUE, LA PLUS VARIÉE ET LA PLUS COMPLÈTE DE TOUTES LIS PUBLICATIONS MENSUELLES. 

Rédigée par nos meilleurs écrivains, offrant en PRIMES, moyennant un supplément de 2 fr. seulement, des ouvrages du mérite le plus distingué. — Aujour-
d'hui l'administration offre à ses souscripteurs la PETITS BIOGRAPHIE UNIVERSELLE, 2 vol. in-12, avec 144 ponraits dont le prix était de 15 fr. 
— Ainsi, les personnes qui adresseront franco au directeur de la REVUE un mandat sur la poste de 9 fr., recevront successivement les 12 numéros du Journal, 
contenant la matière de VINGT VOLUMES in-8, et Iram -diafement la BIOGRAPHIE . Ces avantages ne peuvent être offerts par aucune publication du même 
genre — Les six PREMIER

1

* NUMÉROS , renfermant DIX VOLUMES in-8°, ont paru; on les expédie avec cetle BIOGRAPHIE . Ecrire franco, rue Ste-Anne, 55. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte , radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

traitement du D1
 CH. ALBERT, Médecin de U Faculté de Pute, maître en 

pharmacie , ex-ptaarmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecine 
et de botanique, . honoré de médailles et récompenses nationales, etc. 

R. Montorgueil, 21. ContuUattons Gratuites tout les Jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement, 

 TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

OCH SOLIDE DE G ALLOT 
à Paris, 

pour guérir 
- Poitrine £fc, 

VARICES, ENGORGEMENS. 

Soulagemenl prompt, et quelquefois guéi 
rison, par l'usage des BAS ÉLASTIQUES LE-
PERORIEL, sans œillets ni lacets. 

FAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

ioationH en justice. 

■gf— Etude de M= Léon BOUISSIN, avoué 
à Paris, place du Caire, 35. 

Vente en l'audience des saisies immobi-
lières du Tribunal civil delà Seine, au Fa-
lais-de Justice à Paris, une heure de rele-
vée, le jeudi 24 octobre 1844, en deux lots 
qui seront réunis si on le requiert, 

1° tTuiie Maison 
avec grand terrain, de la contenance de 3 
arcs environ, située à La Villette près Paris, 
rue Drouin-Quinlaine, 2T ; 

2° d'une autre Maison 
avec terrain, de la contenance de 1 arcs en-
viron , située à la Villette , rue Drouin-
Quinlaine, 6, le tout canton do Pantin, ar-
rondissement de St-Denis. 

Ces immeubles sont susceptibles d'une 
spéculation avantageuse. 

Mises à prix. 
l"Iot : 15,000 fr. 
2« lot : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M 1 Léon DOUISS1N, avoué poursuivant 

la vente, place du Caire, 35. (2653) 

Ventes immobilières. 

us» Adjudication par suite de décès, en 

la chambre des notaires de Paris, 
La mardi Î6 novembre 1844, 

l* De la 

TERRE DE VAUX 
Sur la mise à prix de 300,000 fr„ 

2« Et de la 

Foret de ttdtfMSMls , 
Sur la misa à prix de 280,000 fr., lesdites 

propriétés situées communes de Mory-la-
Vallée, Allant et autres, arrondissement de 

Joigny (Yonne). 

S'adresser pour voir lesdits biens à Joi-
gny, au sieur Maquignon, régisseur. 

Et pour les renseignemens, à Paris, à M° 
DESPREZ, notaire, rue duFour-St-Germain, 
27, dépositaire du cahier d'enchères et des 
titres de propriété ; 

A M« CLAIRET , aussi notaire, boulevard 
des Italiens, 18 ; 

A M« Mouchet, notaire, rue do la Micho-
dière, 18; 

Et à M. Beurnier , propriétaire, rue des 
Saints-Péres, 58. 

Nota. L'adjudication aura lieu le 26 no-
vembre, sans aucune remise. 

(Voir pour de plus amples détails les n°> 
des 12, 13, 14 et 15 septembre.) (2654) 

m?" A VENDRE, la belle TERRE DES 
MUIDS, départemsns du Loiret et Loir-et-
Cher, communes de La Ferlé, Saint-Aubin, 
Menestreau et Vonzon, distante de 2 myria-
mètres d'Orléans, et traversée par la grande 
route de Paris à Toulouse et par le chemin 
de fer d'Orléans à Vierzon. 

Elle consiste en un joli château entouré 
d'eaux vives et empoissonnées, serre chau-
de, orangerie, écuries, remises et communs, 
parc de 200 hectares, fermes et locatures; le 
toutd'une contenance de 2,300 hectares de 
terres labourables, étangs, prés, bois taillis, 
futaies, sapins, pâtures et droits de pacage 
sur une propriété voisine. Le pays est très 
giboyeux, et un petit château sert de rendez-
vous de chasse. 

S'adresser : à Orléans, chez M« Alfred LE-
FÈVRE, notaire, rue Vieille-Poterie, il; et à 
Paris, chez M' Ernest Lefèvre, avoué, place 
des Victoires, 3. (2659) 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
Les propriétés de ladite société consistent 

actuellement dans : 1» la Forêt de la Char-
treuse du Paular, province de Madrid, con-
tenant environ 10,600 hectares ; 2» l'ancien 
couvent des Agonisantes , rue d'Atolcha, à 
Madrid ; 3« rue de los Cojos à Madrid, un 
Terrain avec habitations, et 4» le Domaine 
dit la Chasse des Carmes, planté d'oliviers, 
province de Malaga. 

S'adresser pour avoir communication des 
clauses et conditions de la vente : 

t» Audit M« DELEDICQUE, notaire, et 2» 
audit M« Gousin, avoué poursuivant la ven-
te, demeurant à Lille, rue des Trois-Mol-
lettes, 3. (2617) 

Sociétés commerciales. 

Ventes mobilières. 

Etude de M» COUSIN, avoué à Lille 
(Nord). 

Adjudication, en l'étude de M e Deledicque, 
notaire à Lille, rue de l'Hôpital-Milltaire, 
îu, le mardi 15 oclobre 1644, à trois heures 
de relevée, 

D'UN DOUZIÈME D'INTÉRÊT 
dans la société civile belge de Domaines 
Espagnols, dépendant de la faillite des sieurs 
Cogez frères, banquiers à Lille. 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le 27 septembre 1844, dûment 
enregistré, 

Mme veuve MERCKLEIN, née Marie-Caro-
line -Héléne-Lucie-Gertrude ROUBY, et M. 

Jérôme Augustin-AlhanaseCOUTY, employé, 
demeurant tous deux i Paris, rue Portefoin, 5, 

Ont formé entre eux une société pour la 
fabrication et la vente de pinceaux en tous 
genres, comme aussi la vente par commis-
sion de divers objets accessoires à ladite par-
tie, sous la raison sociale veuve C. MERC-
KLEIN et A. COUTY aîné. 

La durée de cette société sera de dix an-
nées entières et consécutives, depuis le i" 
octobre 1844 jusqu'au l" octobre 1854. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Rambuteau, 6 bis. 

La signature sociale appartiendra seule-
ment à M. Couly, qui sera chargé de toute la 
gestion de la société, signera tous effets de 
commerce, billets, lettres de change, arrêtés 
décompte qui seront revêtus de la grille de 
l'établissement, laquelle sera de forme ron-
de, portant autour : Fabrique de pinceaux, 
rue Rambuteau, 6 bis; et au milieu : Veuve 
C. MERCKLEIN et A. COUTY. Il n'y aura 
d'obligatoires pour la société que les effVts, 
billets, lettres de change, promesses, recon-
naissances, etc., signés par M. Couly de la 
signature sociale. 

Pour extrait : MERCKLKIN, COUTY . (3886) 

D'un acte sous seing privé, fait double i 
Paris, le 29 septembre 1844, enregistré â Pa-
ris, le lendemain, folio 15, verso, cases 5 et 
6, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Entre MM. Paul CARAYON et Louis-Lazare 
DELMAS, marchands tailleurs, demeurant à 
Paris, rue l'Evêque, 13. 

U appert qu'ils ont formé entre eux une 
société en nom collectif, sous la raison so-
ciale CARAYON et DELMAS; qu'elle est faite 
pour neuf ans et six mois, à compter du 1» 
octobre 1844, pour finir le 1"' avril 1854; 
que le siège en est établi à Paris, rue Fon-
taine-Molière, 25; que le capital social est de 
2,000 fr., en marchandises et en espèces; 
que les associés gèrent en commun; et que 
les engagemens contractés par la société 
doivent être souscrits par les deux associés, 
à peine de nullité. 

Pour extrait conforme : 

CAIUYOS, DELMAS . (1887) 

1844, enregistré, il a été formé|entreM.Elie-
liugéne POTHËE NIBELLERIE, propriétaire, 
demeurant h Paris, rue du Faubourg Pois-
sonnière, 40; et M. Pierre-Jacques-Désiré 
DRM1ARD, propriétaire, demeurant à Paris, 
même rue, 6, une société en noms collectifs. 
Objet unique de la société : toutes les opé-
rations de banque et d'escompte, les paie-
mers à domicile et le recouvrement de tous 
effets sur Paris, la province et l'étranger. 
Toute spéculation sur toute espèce de va-
leurs est expressément interdite. Durée de 
la société : dix années, à compter du t" no-
vembre 1844. Siège de la société : rue du 
Faubourg-Poissonnière, 46, à Paris. Raison 
sociale :POTHËE-NIBELLERIE etDRAMARD. 
Chacun des associés a la signature sociale, 
mais pour ne l'employer que pour les affai-
res de la société. Capital social : 400,000 fr., 
qui seront fournis immédiatement, à raison 
de 200,000 fr. par chaque associé. (3889) 

Par sentence arbitrale du 26 septembre 
dernier, enregistrée, rendue par MM« Plo-
que , Poullain - Deladreue , avocats à la 
Cour royale de Paris, et M« Vanier, agréé 
au Tribunal de commerce de la Seine, de-
venue exécutoire par l'ordonnance d'exe-
quatur de M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 27 même 
mois, la société connue sous la raison 
FOURRIER et C», ayant pour objet l'entre-
prise générale de calorifères manomètres et 
ignimeires, a été déclarée dissoute à comp-
ter dudiljour 26 septembre dernier. Tout 
l'actif social a été, par celte sentence , attri-
bué i M. WRIGHT, associé commanditaire 
qui a acquitté toutes les dettes sociales. Le 
commerce de l'ancienne société continue 
rue Montholon, 13, sons la dénomination 
d'Entreprise générale des calorifères mano-
mètres etignimètres. 

Pour extrait. MARTINOILI . (3888) 

Suivant acte passé devant M 0 Berceou et 
M« Hubert, notaires à Paris , le 6 octobre 

Etude de M« LAN, agréé au Tribunal de 
commerce, rue de Hanovre, 6. 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 30 septembre 1844, enregis-
tré en ladite ville le i" octobre suivant par 
Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c., 

Entre Joseph LENA, marchand de tableaux 
et de curiosités, demeurant à Paris rue 
Basse-du-Rempart, 10, d'une part, 

Et Fortuné COLLET, artiste peintre, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 7 ter 
d'autre part; ' 

Appert : 

Une société de fait a existé entre les par-
ties susnommées depuis les i" décembre 
1839 et 10 juillet 1844, pour l'exploitation 
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a M. Léna pour une eau qui porte son nom 
et dont la propriété est de nettoyer la pein 
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" en commun d'un commerce de 

tablea ux et de curiosités qui a eu pour siège 
I établissement situé rue Basso-du-Rempart, 

Dans cet état de choses, les parties, vou-
lant régulariser leur position, ont formé 
entre elles une société en nom collectif pour 
a vente et l'exploitation du brevet d'inven-

tion susénoncé* et aussi pour l'exploitation 
au tonds de commerce de tableaux et objets 
d art. Le siège de la société a conlinué' à être 
nié dans ledit établissement. 

La durée de la société a été fixée à dis 
années, qui ont commencé à courir le 10" 
juillet 1810, pour finir à pareille époque de 
l'année use. 

La maison conservera le Mm de LÉNA, 
comme plus connu des artistes et du public, 
cependant tous les effets de commerce, s'il 
s'en fait, seront signés de la raison sociale 
J. LÉNA et F. COLLET. 

Le fonds social a été fixé à 36 fou francs, 
composé i« de 1 2,000 f r. versés par M. Léna, 
ïo et de 21,000 fr. versés par M. Collet. 

Tout pouvoir a été donné au porteur d'un 
des donbles dudit acte pour le publier. 

Pour extrait. J. LAS . (3887) 

Suivant un acte sous seings privés fait 
double à Paris, le 30 septembre > 844, enre-
registré à Paris la 8 oclobre suivan', par Le-
verdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent, pour ses 
droits, 

La société en commandite pour l'exploi-
tation de l'hôtel garni dit Hôtel Meurice, éta-
bli àParis,'ruede Rivoli, 40 et 42,aété con-
tinuée entre : lo M. Benoît-Constant CAIL-
LIEZ, maître d'hôtel garni ; et Mme Hen-
riette-Agathe-Armandine RISCIIMANN, son 
épouse, de lui autorisée, demeurant ensem-
ble à Paris, rue de Rivoli, 42 ; 

2' Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

M. et Mme Cailliez sont seuls gérant res-
ponsables, l'autre associé n'est que com-
manditaire. 

La raison sociale est B. CAILLIEZ et C. 
M. Cailliez a seul la signature sociale ; après 
son décès. Mme Cailliez aura seule cette 
signature, si la société continue avec elle. 

Les gérans pourrons faire des marchés a 
terme pour les achats et fournitures, mais il 
leur est interdit de souscrire aucuns effets 
de commerce pour le compte de la société. 

Le siège de la société est â Paris, rue de 
Rivoli, 40 et 42. 

M. et Mme Cailliez ont apporté en société 
1» leur droit au bail des lieux où est établi 
ledit hôtel pour dix huit années, à compter 
du i" oclobre 1844 ; 2» le mobilier garnis-
sant ledit hôtel ; 30 la clientèle dudii hôtel 
garni et le tilre d'Hôtel Meurice ; 4» et enfin 
toule leur industrie. 

L'associé commanditaire a versé à M. et 
Mme Cailliez, une somme de 325,000 francs, 
au moyen de quoi il a droit à moitié du 
fonds social et a moitié des bénéfices. 

La société a commencé le lu octobre 
1844, et Unira le l« oclobre 1862, sauf les 
cas de dissolution prévus par l'acte de so-
ciété. 

L'associé commanditaire pourra céder son 
droit quand bon lui semblera. 

M. et Mme Cailliez, après l'expiration des 
neuf premières années, pourront aussi cé-
der lous leurs droits à leur fils, gendre ou 
frères, même a un étranger honorable et ca-
pable, et dans ce dernier cas, si le comman-
ditaire s'opposait a la cession, M. et Mme 
Cailliez auraient la faculté de lui rembour-
ser le montant de sa commandite. 

CAILLIEZ et C«. (3890) 

D'un acte sous seing privé en date, à Pa-
ris, du 5 octobre 1844, enregistré le 7 par 
Lefèvre, qui a perçu les droits ; 

Il appert qu'une société en nom collectif 
a été formée entre : 

1 o Emmanuel DREYFUS, papetier, demau-
rant rue Vendôme, 21; 

20 Benoît DREYFUS, papetier, demeurant 
rua de Vendôme, 21; 

3. Et Samuel NACIIMANN , papetier, de-
meurant aussi à Paris, rue Nolre-Dame-de-
Nazarelh, 26 ; 

Que la durée de cette société, qui succède 
a celle Dreyfus, Alexandre et C, est consen-
tie pour deux années ; 

Que la nouvelle raison sociale sera C. et 
B. DREYFUS et C« ; 

Qu'elle a pour objet le commerce de paoe-
tene ; r r 

Que la maison sociale reste établie rue 
Vendôme, 21; 

I Que le sieur Emmanuel Dreyfus gérera 
etauraseul la signature sociale. (3 BOI 

Tribunal sie rommwcc 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement Tribunal de commerce, it. Pa-
ris, du 27SEPYEMBBE 1814, qui déclarent le 

faillite ouverte ei en ,âxem 'provisoiremsnx 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CHAPUY, négociant, ciléTrevise, 
li, nomme M. Gaillard juge-commissaire, 
et M. Sergent, rue des FiUes-St-Ttromas, 
17, syndic provisoire (N» 4757 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du i £r

 OCTOBRE îS44, qui déclare le 

faillite ouverte et en fine provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PRINA, maître d'hôtel garni 
boulevard des Capucines, 13, nomme M. 

Cbaienet juge-commissaire, et M. Morel 
rue Ste Appoline, », syndic provisoire (N« 
4773 dugr.j,- v 

Jugement du Tribunal de commerce dt 
Paris, du 8 OCTOBRE 1844, qui déclare lo 
faillite ouverte et en fixe provisoiremem 
1 ouverture audit jour : 

Du sieur GR1SARD, md de draps, rue du 
Roule, 3, nomme M. Letellier-Delafosse 
juge-commissaire , et M. Heurt^y rue 
Neuve-des-Bons Enfans, 25, syndic provi 
soire .s» 4782 du gr.); 

Du sieur GENESTE jeune, entrep. de 
bâtimens, à Batignolles, Grande-Rue 9 
nomme M. Rousselle-Charlard juge-com-
miesaire, tlM. Boulet, rue Geoffroy-Marie 
3, syndic provisoire (N« 4783 du gr.); ' 

Du sieur RAW1CZ, lampiste, rue Nolre-
Dame-de-Nazareth, 24, nomme M. Rous-
selle-Charlard juge-commissaire , èt M 

Huet, rue Cadet, i, syndic provisoire (No 
4784 du gr.); 

Du sieur D'HIOT, md de comestibles rue 
des Déchargeurs, H, nomme M. Jouet iuge-
commissaire, et M. Richomme, rue d'Or-
léaus-Sl-Honoré, 19, syndic provisoire (N« 
4785 du gr.); > 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur D'HIOT, md de comestibles, rue 
des Dechargeurs, u, le 14 octobre â 10 
heures (N« 4.785 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination cU 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portoars d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MASSON, commissionnaire en 
marchandises, rue Ste-Avoie, 55, le 15 oc 
tobrea 10 heures (N» 4643 du gr.); 

; P°"
r
 entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, (tre immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
Ddmi» par provision. 

dises, synd. — Bary, anc. commission-
naire en marchandises, clôt. — Villiard 
fils, mercier, id. 

MIDI .- Arnaud, négociant en vies, id. -
Dufour, corroyeur, id. — Monfort, lab. 
de cirage, id. — Chaleau, régleur de pa-
piers, conc. 

IIM HEURE : Desbayes, anc. boulann'r, id, 
— Planche et Pagès, commissionnaires m 
marchandises, et ohacun d'eux perron-
Bellement, clôt. — Lemarcband, md de 
vins, id. 

TROIS HEURES : Combalot neveu, brasseur, 
id. — Combalot neveu et C«, brasserie 
Lyonnaise, id. — Le Dragon, compagnie 
d'assurances maritimes, vérif. - Car-
vayat, coiffeur, redd. de comptes. 

(Séparations de Corp» 
et de Biens. 

Le 7 octobre : Demande en séparation Je 
biens par Marie-Hortense JACMART con-
tre Gustave CONTOUR, boulanger, m 

Richelieu, 77, en ce moment détenu a ia 
prison pour dettes de Clichy, Ratdo»» 
avoué. 

MM. les créanciers du sieur LIGNEL, en-
trepreneur de bâtimens, faub. Sl-Denis, 19, 
sont invités à se rendre, le is oclobre à 
y Heures précises, au palais du Tribunal 
ae commerce, salle des assomblées des 
aiiutes, pour prendre part à une délibéra-
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ntérêl de la m
asse de ladite fail-

lite (N« 3t3j du gr.) 

Enregistré à Paris, le 

F. 
eçu un franc dix'fcentimes. 

Octobre
È
1844. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS 35 

ASSEMBLEES DU JEUDI 10 OCTOBRE. 

»ix HEURES : Blesson, chaudronnier, vérif. 
ricoche aîné, courtier on marchan-

rjenei, 
_ Mme 

Oécèsj et inimmattoB*' 

Du 7 octobre 1841. 

M. Grigon, 28 ans, rue de Chartres, 
Mme l'aulmier, rue Pirouette, 3. - '■• 
tant, 30 ans, rue St-Denis, U4. - i 
12 ans, rue des Tournelles, 30. 
Itingel, 3i ans, rue des Tournelles, i». _ 
M. Paillette, 48 ans, rue de: la Cite,J«< 
Mme d'Aligny, 40 ans, rue de Monteur, 

- Mme Breuzin, 31 ans, rue au uh »■ 
Mlle Wilherel, rue de liuffon, 1

5
___

==3 

Aiipoaitione de g«e' ,f* 

Après décès. 

M.Goblet, rue de l'Université, ii, 
M. St-Martin, rue des Acacias, ». 

M.Huard?m1%
f
eScièr,rneaeB0

f!J
, 

M. Vazelle, md de meubles, ru 

Grenelle, 3. 

Octobre 
4 
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